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Barka!
Ce manuel a une histoire faite dÕengagements multiples. Celle des pro-
ducteurs ruraux (hommes et femmes) dont la disponib ilitŽ en pleine sai-
son pluvieuse va droit au cÏur des auteurs. Celle d u Projet Plan Foncier
Rural du Ganzourgou (PFR-G), dont la connaissance du terrain nous a fait
gagner ŽnormŽment de temps et Žviter des erreurs de  jugement. Que
dire aussi de la bienveillance de lÕadministration,  des agents et respon-
sables des services techniques, des autoritŽs coutumi•res ? Tous nous
ont fait part de lÕintŽr•t quÕils accordaient ˆ la question, essentielle ˆ
leurs yeux, de la sŽcurisation des droits fonciers des femmes. Nous leur
sommes reconnaissants de leurs multiples Žclairages.   
Au comitŽ de suivi prŽsidŽ par Geke Appeldoorn, dont lÕappui ne nous
a jamais fait dŽfaut, ˆ MM. Hubert OuŽdraogo, Danie l ThiŽba et Sanou
Bala et aux membres du comitŽ du suivi pour leur di sponibilitŽ et lÕin-
tŽr•t accordŽ ˆ lÕŽvolution des travaux et ˆ Mme Vi rginie SermŽ, char-
gŽe de programmes au GRAF, nous disons : Ç barka È, Ç a ni tiŽ È, Ç
fofo È, merci!

Les auteur(e)s
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BIENS IMMOBILIERS : biens qui ne peuvent
•tre dŽplacŽs (champs, parcelles, maisons...). 

BAIL : contrat de location dŽfinissant les rap-
ports entre un propriŽtaire (le ÒbailleurÓ) et son
locataire (le ÒpreneurÓ). Le bail donne le droit de
jouir de la terre du domaine foncier national
(DFN) pendant une pŽriode dŽterminŽe.

CODE DES PERSONNES ET DE LA
FAMILLE : loi qui rŽgit la vie des BurkinabŽ de
leur naissance ˆ leur mort et les relations fami-
liales.

CONTRAT : document Žcrit signŽ par au
moins deux personnes. Il doit •tre Žtabli confor-
mŽment aux textes en vigaueur. Il ne doit pas
contenir de clauses contraires ˆ ces textes. Il
constitue alors la loi des parties qui doit •tre
respectŽe. A dŽfaut, lÕexŽcution des engagements
pris dans le contrat peut •tre obtenue selon une
procŽdure plus ou moins longue dans le cas o•
le contrat a ŽtŽ signŽ par les parties uniquement
ou authentifiŽ par un notaire.

DROIT : ce quÕune personne peut exiger sous
peine de sanction de lÕautoritŽ publique.

DROIT DE PROPRIƒTƒ FONCIéRE : droit
dÕutiliser la terre (pourvu que lÕusage quÕon en
fait ne soit pas interdit par les lois et r•gle-
ments) dÕen percevoir les fruits et de pouvoir
m•me en disposer (la vendre, la donner en
garantie dÕun engagement). 

DROIT DE SUPERFICIE : droit de possŽder
des constructions, des plantations sur une terre
appartenant ˆ autrui. Le titulaire de ce droit
peut •tre autorisŽ ˆ Ždifier des constructions ou
ouvrages ou ˆ rŽaliser des plantations. Le per-
mis dÕexploiter par exemple conf•re un droit de
superficie. 

DROIT DÕUSAGE : droit dÕutiliser la terre du
DFN et de percevoir les fruits pour ses besoins
et ceux de sa famille. 

EMPHYTƒOSE : bail de longue durŽe (de 18
ans au moins ˆ 99 ans au plus). LÕEtat Žtant pro-
priŽtaire, il peut confŽrer aux femmes le droit de
jouissance sur les terres du DFN. 

HYPOTHéQUE : garantie en remboursement
de sommes empruntŽes. Par exemple, les
femmes peuvent individuellement ou collective-
ment proposer aux banques ou caisses popu-
laires une hypoth•que du droit de superficie (cf.
dŽfinition supra) quÕelles dŽtiennent lorsque
lÕadministration leur a dŽlivrŽ un permis dÕex-
ploiter. Elles peuvent aussi garantir un titre fon-
cier, qui leur donne un droit de propriŽtŽ (sur la
terre et les rŽalisations (ouvrages, plantations,
b‰timentsÉ). En cas de non-remboursement
des sommes empruntŽes, la banque a le droit de
vendre les b‰timents ou les investissements rŽa-
lisŽs sur un terrain (et la terre elle-m•me lors-
quÕil sÕagit dÕun titre foncier) pour se payer avant
tout autre crŽancier.

RƒGIMES MATRIMONIAUX : ensemble des
r•gles contenues dans la loi ou dans les contrats
rŽglant les rapports entre Žpoux en ce qui
concerne les biens, les droits quÕils peuvent avoir
et leurs devoirs dÕŽpoux.

SUCCESSION : ensemble des droits, des biens
(terrains, champs, maisons, meubles, matŽriels,
entreprises,É) ayant appartenu ˆ une personne
dŽcŽdŽe. Les mots ÒhŽritierÓ Ç successeur È
dŽsignent toute personne qui a un droit dans
cette succession. 
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LEXIQUE DES TERMES USUELS



Les situations dŽcrites dans cet ouvrage, les
solutions proposŽes concernent principale-
ment le Ganzourgou, une des 45 provinces
du Burkina Faso. Cette prŽcision vaut sur-
tout pour les chapitres sur les coutumes, les
acteurs communautaires et quelques points
de la dŽmarche de communication. Pour tout
le reste, ˆ savoir les dispositions juridiques,
la meilleure fa•on de concilier la Loi et les
coutumes, le cadre institutionnel et surtout
les pistes novatrices proposŽes, lÕanimateur
peut les adapter ˆ sa zone dÕintervention. 
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AVERTISSEMENT

Ganzourgou
Zone dÕŽtude 

Ouagadougou



Question sensible. Sujet explosifÉ Le
foncier suscite ŽnormŽment de pas-
sions. LÕŽvoquer, cÕest souvent courir le

risque de crŽer des tensions lˆ o• il nÕen existait
pas ou dÕexacerber des conflits latents. Dans ce
domaine, la prudence reste la r•gle. Elle sÕim-
pose davantage, lorsquÕon aborde la dŽlicate
question de la sŽcurisation des droits fonciers
des femmes. GŽnŽralement exclues du partage
des terres lignag•res, les productrices rurales
nÕont pas voix au chapitre. Peu informŽes sur
leurs droits, elles les rŽclament rarement, prŽfŽ-
rant lÕinjustice ˆ leur mise ˆ lÕindex par la com-
munautŽ. 

Autre limite constatŽe sur le terrain : la multitu-
de dÕapproches communicationnelles sur le
foncier. Chacun diffuse, en toute bonne foi,
lÕinformation en sa possession sans sÕ•tre assu-
rŽ de lÕavoir lui-m•me bien comprise et encore
moins de disposer des compŽtences indispen-
sables pour sÕadresser ˆ des publics aussi divers
que les hommes, les femmes, les coutumiers,
etc.

Quelques initiatives voient cependant le jour ici
et lˆ, menŽes par des ONG, des associations de
dŽveloppement, des projets É Ces expŽriences
audacieuses et innovantes se fondent gŽnŽrale-
ment sur une reglŽmentation locale. Elles
garantissent lÕacc•s des femmes ˆ de bonnes
terres ou ˆ des parcelles plus grandes, le tout
sans risque de retrait intempestif. 

Les auteur(e)s de cet ouvrage sÕattaquent ˆ un
immense chantier : fournir aux animateurs

dÕassociations et dÕONG de promotion des
droits humains des informations utiles sur le
foncier et les outiller en communication partici-
pative pour une meilleure diffusion de leurs
messages. Outre une revue de la Constitution,
la Ç m•re des lois È, de la Loi portant rŽorga-
nisation agraire et fonci•re (RAF) et du Code
Personnes et de la Famille(CPF), textes juri-
diques de rŽfŽrence, auxquels il faut ajouter le
Code civil, lÕouvrage traite de la prŽdominance
des coutumes sur la Loi et des passerelles entre
les deux. Y figurent aussi les points de vue
polŽmiques sur les droits fonciers des femmes,
reflŽtant la perception des producteurs ruraux.
PrŽcision utile : ces prises de position sont spŽ-
cifiques au Ganzourgou, o• lÕŽtude a ŽtŽ
conduite. Un choix qui sÕexplique par la mise
en Ïuvre dans cette province dÕun projet pilote
de sŽcurisation fonci•re, novateur, le Plan fon-
cier rural du Ganzourgou. 

En publiant ce manuel, qui rŽpond ˆ une forte
demande en information des associations et
ONG de dŽveloppement, le GRAF et OXFAM-
SolidaritŽ esp•rent mettre ˆ la disposition des
intervenants dans le domaine du foncier un
outil pour leur travail au quotidien. Leurs rŽac-
tions constitueront le barom•tre de la pertinen-
ce de ce guide, dont lÕutilitŽ, reste, ne lÕou-
blions pas, une plus grande ŽquitŽ en mati•re
dÕacc•s ˆ la terre. Peut-on imaginer meilleur
service rendu ˆ des millions de femmes et aussi
dÕhommes privŽs de tout recours, quand il
sÕagit du foncier, principale source de leurs
revenus ? 
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PRƒFACE

Par l er  au t r em en t  d es d r o i t s
f on c i er s d es f em m es r u r al es



Ne diabolisons pas les coutumes, car
malgrŽ leurs limites, notamment
lÕinsŽcuritŽ quÕelles instaurent en
r•gle de gestion, elles prŽvoient lÕac-
c•s de tous ˆ la terre. Sachons en

tirer parti sans oublier que la loi est au-des-
sus des coutumes.

En apparence, les coutumes et la Loi
semblent inconciliables. En rŽalitŽ,
il nÕen est rien. On peut sŽcuriser les
droits fonciers des femmes en tirant
parti des coutumes et de la Loi. Le

proc•s verbal de palabre et le droit dÕusage
sont la preuve que la loi et les coutumes sont
conciliables. Beaucoup dÕassociations en
tirent grand profit. Pourquoi pas vous ?  

Minist•res, directions, services É Il
existe un dispositif institutionnel
au niveau national et local mis en
place par lÕEtat. Appui pour lÕinfor-
mation, la sensibilisation, la docu-

mentation, etc. sont ˆ la disposition des asso-
ciations de promotion des droits des femmes
dans tous les domaines, y compris le foncier.
Sachons en tirer profit, car les opportunitŽs
ˆ saisir sont nombreuses. 

Rien ne sert de disposer de connais-
sances, si on ne sait pas comment
bien formuler un message et le
transmettre sans jeter de lÕhuile sur
le feu. Plus que lÕutilisation appro-

priŽe dÕoutils et dÕune dŽmarche, la commu-
nication requiert des aptitudes et surtout
une attitude et une dŽmarche que nous
devons adapter aux rŽalitŽs de nos zones
dÕintervention. 
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LETTRE DE LÕƒDITEUR

Ce quÕil faut retenir 
ou les quatre messages clefs du manuel

Cet ouvrage nÕest pas une simple compilation de textes de lois, dÕanalyses sociologiques sur le foncier ou de
conseils pratiques pour mener ˆ bien une activitŽ de communication en milieu rural. CÕest un outil de chan-
gement rŽsolument destinŽ ˆ promouvoir les droits fonciers des femmes, mais pas seulement. Certains
hommes, des jeunes, des Žleveurs É vivent Žgalement dans la prŽcaritŽ Ç fonci•re È. Pour autant, lÕouvrage
ne tombe pas dans la stigmatisation des coutumes et des chefs de terre. Il ne prŽsente pas non plus la loi
comme lÕunique recours, bien au contraire.   
Les auteur(e)s voudraient partager cette attitude conciliatrice avec le lecteur et surtout lÕagent de dŽveloppe-
ment susceptible dÕutiliser ce document comme aide dans son travail au quotidien. 
Le guide contient quatre messages essentiels, ˆ retenir et surtout ˆ faire conna”tre. 

1

2

3

4



L e Burkina Faso vit de lÕagricultu-
re. Celle-ci occupe 86% de sa
population active, dont une tr•s

forte proportion de femmes. La terre
reste le premier capital de tout produc-
teur agricole, avant la daba, la charrue ou
les connaissances techniques censŽs la
faire fructifier. Contrairement ̂  une idŽe lar-
gement rŽpandue, les femmes Ç rurales È ont
acc•s  ̂la terre. Malheureusement, il sÕagit
souvent de terres marginales, quÕelles
peuvent perdre du jour au lendemain,
sans aucune compensation. 

EmployŽes comme main dÕÏuvre dans le
champ familial, elles doivent cultiver leur
propre parcelle. En effet, elles doivent

nourrir la famille, faire face aux besoins
financiers du mŽnage et entretenir les
liens sociaux. Dans les familles polygames
en particulier, lÕexploitation dÕun champ
personnel sÕimpose, car le mari ne peut
pas faire face aux besoins de chacune de
ses Žpouses et de ses enfants. Pour nourrir
la famille, on puise en prioritŽ dans les
rŽserves des femmes avant de sÕattaquer
au contenu du grenier familial qui consti-
tue une sorte dÕassurance alimentaire
pour les moments difficiles (soudure,
dŽbut des travaux champ•tre,É). Les pro-
ductions des femmes servent aussi ˆ la
vente, ˆ faire des dons pour entretenir les
liens sociaux (familiaux et dÕamitiŽ).
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INTRODUCTION

La femme, un agent agricole 
de premier plan mal loti

Ç La terre a toujours ŽtŽ
reconnue comme une
source primordiale de
richesse, de statut social
et de pouvoir. Elle assure
le logement, la nourritu-
re et des activitŽs Žcono-
miques. Elle est la prin-
cipale source dÕemploi
dans les rŽgions rurales,
et reprŽsente une res-
source de plus en plus
rare en zone urbaineÉ
La terre rev•t en outre
un r™le essentiel aux
plans culturel, religieux
et juridique. È FAO. 

Les femmes sont prŽsentes de la production ˆ la transformation et la commer-
cialisation des produits vivriers.

Une production non nŽgligeable indispensable 
pour assurer lÕŽquilibre alimentaire de la famille.



Pourtant, la femme ne dispose gŽnŽrale-
ment que de terres marginales, o• sa
sŽcuritŽ reste prŽcaire. En milieu rural,
les femmes nÕont quasiment pas leur mot
ˆ dire sur la gestion du foncier. Leur sta-
tut social ne leur permet pas de sÕappro-
prier et de contr™ler un bien aussi prŽ-
cieux que la terre. Pourquoi une telle
inŽgalitŽ de traitement entre lÕhomme et
la femme ? 

Dans les villages, les terres appartien-
nent ˆ des lignages ou groupes de plu-
sieurs familles. La redistribution de ce
bien commun se fait donc au sein de
chaque lignage en fonction des besoins
exprimŽs (champs familiaux, individuels,
habitationÉ) par les hommes. On dis-
tingue ainsi les terres familiales, trans-
mises de p•re en fils et les terres ligna-
g•res (collectives) gŽrŽes par le chef de
lignage, rŽservŽes uniquement aux
membres du lignage. 

Trois raisons essentielles expliquent
aussi la marginalisation des femmes en
mati•re dÕacc•s et dÕappropriation des
terres. 
1 - Ç La terre nÕa pas de propriŽtaire È,
dit-on. CÕest un don de Dieu, des
anc•tres, un patrimoine collectif. Seul
lÕhomme, de par son statut de chef de
famille, peut garantir une bonne gestion
des terres placŽes sous sa responsabilitŽ.
2 - Traditionnellement, dans plusieurs
sociŽtŽs, la femme a une position infŽ-

rieure ˆ celle de lÕhomme. Elle est m•me
per•ue comme une propriŽtŽ de son
conjoint. Elle ne peut donc pas espŽrer
•tre propriŽtaire dÕun bien dÕune valeur
aussi inestimable que la terre. En outre,
la femme, m•me chef de mŽnage, sera
toujours sous la tutelle dÕun homme. 
3 - ConsidŽrŽe comme Ç Žtrang•re È en
sursis dans sa famille dÕorigine et pire
dans la famille du conjoint, la femme est
marginalisŽe en mati•re de distribution
des terres, en violation des conventions
internationales contre la discrimination
homme-femme ratifiŽes par le Burkina. 

On ignore le cožt Žconomique dÕune telle
insŽcuritŽ fonci•re. Mais au regard de
lÕimportance des superficies cultivŽes par
les femmes en cŽrŽales (plus de 88%), il
est vraisemblable que cette situation des-
sert la sŽcuritŽ alimentaire de la famille
et par consŽquent celle du pays tout
entier. Cette inŽgalitŽ de traitement pour
lÕacc•s aux bonnes terres aiguise les ten-
sions au sein des mŽnages et ne contribue
nullement ˆ lÕamŽlioration des revenus
familiaux. Il en va de m•me pour les
communautŽs. 

DŽbattre de cette question en connais-
sance de cause et dans le respect des rŽa-
litŽs locales constitue donc un pas impor-
tant pour la paix sociale et lÕaccroisse-
ment de la production agricole.
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INTRODUCTION

Les femmes
Ç rurales È ont
acc•s ˆ la terre.
Malheureusement,
il sÕagit souvent de
terres marginales,
quÕelles peuvent
perdre du jour au
lendemain, sans
aucune compensa-
tion. 
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Femmes et terres
Entre les alŽas des coutumes et la loi
protectrice, mais mŽconnue

Au Burkina Faso, la gestion de la terre rel•ve de la Loi.
Dans les villages, la terre est gŽrŽe par les CVGT, dont la
plupart ignorent plus ou moins sciemment la RAF. Quant
aux femmes, elles sont sous-informŽes ou ignorent totale-
ment les dispositions lŽgales sur le foncier, supposŽes
pourtant les protŽger.
Vu lÕemprise des coutumes, il sÕav•re difficile dÕappliquer
tels quels la plupart des textes juridiques sur le foncier en
milieu rural. Ils sont soit inadaptŽs aux rŽalitŽs locales ou
contiennent des opportunitŽs que peu de gens utilisent,
faute dÕinformations appropriŽes.

ssss

PARTIE 1



l LÕoccupation dÕune partie du domai-
ne foncier du lignage du mari

Le champ personnel de la femme peut
•tre une partie du champ familial, un
champ en jach•re du mari ou dÕun autre
membre de la famille ou du lignage.
Quand les champs familiaux sont situŽs en
brousse, il est permis aux femmes Ç ‰gŽes È
dÕexploiter les champs de case, parce quÕelles
nÕont plus la force dÕeffectuer de longues dis-

tances  ̂pied. LÕexploitation dÕun champ per-
sonnel par les femmes Ç ‰gŽes È permet ˆ
celles-ci dÕassurer leur survie. 

l LÕemprunt

Ce sont les jeunes femmes dans les
familles polygames qui y recourent le
plus, car le mari Žprouve des difficultŽs ˆ
satisfaire toutes les demandes en terres
de ses Žpouses. Cet emprunt peut se faire
aupr•s des hommes, les plus proches de
la famille, dÕautres relations et quelque-
fois dÕautres femmes plus ‰gŽes ou privi-
lŽgiŽes (belle-m•re par exemple). LÕem-
prunt place malheureusement la femme
dans une situation dÕinsŽcuritŽ et dÕinsta-
bilitŽ fonci•re. On constate en effet que
sÕil est relativement aisŽ pour les femmes
dÕaccŽder aux terres agricoles par le biais
de lÕemprunt, elles savent rarement pour
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Les alŽas des coutumes

Les alŽas des coutumes

Les coutumes, cÕest connu, excluent gŽnŽralement les femmes de la gestion des terres, mais pas de
leur jouissance. Traditionnellement, les productrices rurales peuvent accŽder au foncier dÕau moins
quatre fa•ons : 
- lÕoccupation dÕune partie du domaine foncier du lignage du mari;
- lÕemprunt;
- lÕoccupation des terres du village dÕorigine;
- lÕhŽritage. 
Tous ces modes dÕacc•s se caractŽrisent par leur prŽcaritŽ, en dŽpit de lÕŽvolution des traditions. Pour
longtemps encore, force restera É aux coutumes.  

E, en sursis
E. exploite depuis 4 ans un champ de bas-fonds empruntŽ o• elle pro-
duit du riz. Celui qui lui a pr•tŽ le champ vit ailleurs dans un hameau
de culture. Cette annŽe, le fr•re de son Ç bienfaiteur È ne lui permet
que lÕexploitation de la moitiŽ de son lopin de terre, car il souhaite y
faire pa”tre son bŽtail. Les autres femmes pensent que lÕannŽe prochai-
ne il tentera de lui retirer toute la parcelle parce quÕelle y fait de bonnes
rŽcoltes. En revanche, elle ne rencontre aucune difficultŽ sur les champs
accordŽs par son mari.



combien de temps. En moyenne 2 ˆ 3 ans,
dans le Ganzourgou. Et quand le champ
empruntŽ devient productif gr‰ce au
travail de lÕexploitante, il est repris par le
cŽdant ou devient lÕobjet de convoitises
dÕautres parents du pr•teur. CÕest tr•s
souvent le cas, lorsque la femme y avait
cultivŽ de lÕarachide. Car cette lŽgumi-
neuse fertilise plus ou moins le sol.

l LÕoccupation des terres de la famil-
le ou du village dÕorigine

Dans certains cas, la femme peut deman-
der des terres dans sa propre famille
pour ses besoins. Il sÕagit dÕune solution
de dernier recours. Les conjoints ne lÕac-
ceptent que quand ils nÕont vŽritable-
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Les alŽas des coutumes

Ode sÕest mariŽe ˆ 21 ans et vit ˆ Yaika, depuis
30 ans. Elle a eu 6 enfants (4 filles, dont 2
mariŽes et 2 gar•ons). Veuve depuis 10 ans,
elle exploite un champ de brousse et un champ
de case qui appartenaient ˆ son dŽfunt mari. 
Au dŽc•s de son Žpoux, la famille apr•s
concertation, lui a laissŽ la totalitŽ des champs
( 6 en tout ) pour pouvoir sÕoccuper des
enfants. Elle exploite donc les superficies
quÕelle est capable de mettre en valeur avec
lÕaide de ses enfants. Les autres sont sous le
contr™le de son beau-fr•re, en lÕoccurrence, le
petit fr•re du mari, qui les pr•te ˆ qui il veut,
des personnes quÕelle ne conna”t pas toujours.
Elle en est nŽanmoins informŽe.
Elle exploite Žgalement une parcelle rizicole

de 0,25 ha autour du barrage, laissŽe par son
mari.
En dehors de lÕagriculture, Ode fait de lÕŽle-
vage de porcs, de ch•vres, et du petit commer-
ce.
Elle croit quÕelle gardera ses champs jusquÕˆ
ce que ses forces lÕabandonnent. Il nÕy a appa-
remment pas de menace de retrait.

Toutes les veuves nÕont malheureusement pas
la chance dÕOde. Il arrive quÕapr•s le dŽc•s du
mari, lÕŽpouse soit Ç expulsŽe È au profit de
personnes considŽrŽes comme prioritaires en
mati•re dÕappropriation fonci•re (des hommes
chefs de famille). 

Ode : exception ou prŽmices dÕun changement
en profondeur ? 

GŽnŽrations
sacrifiŽes? ssss



ment pas le choix. Certains Žpoux ou
leurs parents consid•rent le fait pour la
femme de recourir ˆ sa famille pour bŽnŽ-
ficier dÕun champ personnel comme une
Ç honte È. La coutume lÕautorise pour-
tant.

l LÕÇ hŽritage È suite au dŽc•s du
mari

En cas de dŽc•s de son conjoint, la femme
peut bŽnŽficier, dans certains cas, de la
jouissance du champ familial, si elle en
fait la demande. Celle-ci Žmane surtout
de femmes ‰gŽes ou qui ne comptent plus
se remarier. 
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Les alŽas des coutumes

A 53 ans, SŽtou vit ˆ MogtŽdo. Du vivant de
son mari, elle bŽnŽficiait dÕun champ person-
nel octroyŽ par celui-ci sur des terres ligna-
g•res. Elle exploitait aussi avec ce dernier une
parcelle familiale, ˆ proximitŽ des conces-
sions. Avec lÕurbanisation, ce champ a ŽtŽ en
grande partie amputŽ pour les besoins de
construction de certains b‰timents administra-
tifs (CEG, Žcole, logements É).
Il y a 7 ans, SŽtou perdait son mari. NÕayant eu

SŽtou, veuve et spoliŽe
que des filles, toutes mariŽes et pas un seul
gar•on, elle sÕest vue retirer son champ plus
fertile par son beau-fr•re, au profit de ses fils. 
Une autre frustration de SŽtou : un champ
jadis offert ˆ son beau-p•re et rŽtrocŽdŽ ˆ son
mari o• il a plantŽ des manguiers lui a ŽtŽ reti-
rŽ par les petits-fils du bienfaiteur. Les man-
guiers ainsi que leurs fruits restent nŽanmoins
sous le contr™le de la veuve.



Ò LÕesprit des femmes a ŽvoluŽ.
AujourdÕhui, certaines en
savent plus que des

hommes. Elles peuvent donc intervenir
sur les questions de terre.  Les femmes

aussi savent o• se trouve le bien com-
mun. De nos jours, la vie se modernise de
plus en plus et un adage, tr•s connu, dit
: Ç si la rivi•re change de cours, le ca•-
man doit changer de forme È. 
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Chapitre 2

Pour ou contre lÕacc•s des femmes ˆ la
terre? Les termes du dŽbat Ò traditionnel Ò
Etrang•re, mineure, irresponsable É les oppo-
sants ˆ la sŽcurisation fonci•re des femmes,
voire ˆ leur acc•s ˆ la terre sont intarissables sur
leurs dŽfauts. Ils refusent tout changement,
synonyme ˆ leurs yeux de chaos. Ils puisent
abondamment dans la tradition pour dŽvelopper
leur Ç argumentaire È. 
Face ˆ eux, les partisans dÕune Žvolution en dou-
ceur. Ils sÕengagent timidement dans la voie du
changement. Mais pour des raisons faciles ˆ
comprendre, ils ne dŽfendent pas toujours leurs
points de vue en public. Ils tŽmoignent toutefois
dÕun espoir naissant. 
Ces citations recueillies dans le Ganzourgou, lors
dÕŽchanges francs et passionnŽs, tŽmoignent des
mutations qui sÕop•rent en milieu rural sur le
foncier. 

Peu importe qui a tort ou qui a raison. LÕessentiel, cÕest de favoriser une libre discus-
sion tout en assurant la bonne information du public sur les dispositions en vigueur.

SÕadapter ou sÕopposer au changement?

Pour Ç SI LA RIVIéRE CHANGE DE COURS, LE CAìMAN DOIT
CHANGER DE FORME È

ssss



Ò La terre rev•t un caract•re
sacrŽ, qui exclut la femme
de sa gestion. La terre

rel•ve de la chefferie. Cela remonte ˆ nos
anc•tres. CÕest pourquoi il est difficile de
voir une femme parler de la terre. Nous
ne voulons pas que la tradition se perde,
nous voulons quÕelle perdure. Si les
femmes devaient accŽder ˆ la terre, il nÕy
aurait plus de mŽmoire du foncier. On ne
saurait plus ˆ quelle lignage appartient

telle ou telle terre. Ce sera la mort de la
tradition. La femme ne peut pas par
exemple remonter les gŽnŽalogies, en
raison de son statut. Cela crŽera des dis-
sensions dans le village. Les femmes ne
peuvent pas assumer certaines pratiques
coutumi•res. Ce sont toujours les
hommes qui font les sacrifices, qui g•rent
la terre. Je ne vois donc pas comment une
femme peut devenir propriŽtaire de la
terre.
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contre Ò LA TERRE EST SACRƒE. LA FEMME NÕY A PAS DROIT Ó

Ò Les femmes g•rent le pays.
Si elles veulent dŽtruire le
village, elles nÕen ont pas

pour une journŽe.  Elles dŽtiennent le
secret de tout le village. En cela les
femmes sont plus tolŽrantes que les
hommes.

Si les femmes ne savent pas parler, la
faute en incombe ˆ lÕhomme. Quand elles
exposent un probl•me, les hommes doi-
vent avoir la patience de les Žcouter au
lieu de leur faire des remontrances et les
humilier. Cette attitude entretient la dis-
corde et les probl•mes ne trouvent pas
leur solution.

Une femme peut conseiller son mari. Elle
peut le ramener ˆ la raison, lorsquÕil est
dans lÕerreur. Ce qui contribue ˆ instaurer
une bonne entente et une complicitŽ dans
le couple. 

Les hommes entendent parler de beau-
coup de choses, mais la femme aussi a
des informations quÕelle peut donner ˆ
son Žpoux. Ce qui permet de soutenir ou
de rejeter une idŽe. Mais si vous conti-
nuez ˆ dire quÕil ne faut pas lÕimpliquer,
il peut arriver quÕune femme g•re le vil-
lage entier ˆ elle seule. Il est temps de lui
faire une place dans lÕintŽr•t de tous. 

pour Ò LES FEMMES PEUVENT GƒRER LE VILLAGE Ò

La femme, responsable ou mineure?

Pour ou contre lÕacc•s des femmes ˆ la terre?



Ò La femme est un Žternel
enfant. Elle sÕexprime
comme tel. La femme

manque de contr™le, ne se ma”trise pas et
peut mettre le feu aux poudres.
Remarquez : quand elle fait des histoires
avec son mari et quÕelle se met dans tous
ses Žtats, si tu lui donnes un couteau, elle
peut Žgorger son conjoint. Ce nÕest

quÕapr•s quÕelle se rend compte quÕelle a
mal agi. Sa libertŽ de penser fait craindre
le pire. Une femme ne peut prendre la
parole pour dire ce que vous ne voulez
pas entendre. LÕhomme par contre se ma”-
trise plus. M•me si la femme quitte son
mari pour retourner chez son p•re, elle
nÕa pas non plus droit ˆ la parole lˆ-bas.
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contre Ò LA FEMME EST MINEURE, 
ELLE NÕA PAS DROIT Ë LA PAROLE Ò

La femme, membre ou non de la famille?

pour Ò LA FEMME FAIT PARTIE DE LA FAMILLE DE SON MARI
POUR TOUJOURS Ò

Ò La femme nÕest pas le singe
de deux villages. Quand
on a donnŽ nos m•res en

mariage, on leur a offert une calebasse en
leur disant : Ç voilˆ, on tÕa donnŽ en maria-
ge, reste avec ton mari pour toujours, nous
nÕavons plus besoin de toi ici È.A partir de
ce jour, la femme devient membre de
votre communautŽ. Elle nÕa plus de
famille dans sa communautŽ. Elle fait
dŽsormais partie de la famille de son
mari. Elle sÕen occupe le jour, elle sÕen
occupe la nuit. 

Toute nouvelle mariŽe est conduite
dÕabord chez la tante de lÕŽpoux pour

quÕelle lui donne des conseils. Elle lÕin-
forme sur les r•gles de sa communautŽ
dÕaccueil. Elle lui dit ce qui est permis et
interdit. Elle lui rappelle par exemple
quÕelle ne doit pas tromper son mari au
risque dÕ•tre rŽpudiŽe. Ce nÕest pas un
homme qui donne ces conseils, cÕest le
r™le de la femme. Cela contribue ˆ la paix
sociale. Donc la femme nÕest pas le singe
de deux villages, mais dÕun seul. Elle
appartient au village de son mari, elle lui
donne des enfants pour agrandir sa famil-
le. Elle peut intervenir sur les questions
de la terre. Elle va y rester et y mourir.
Une femme meurt chez son mari, pas
chez elle. Cela est mal vu. 

Pour ou contre lÕacc•s des femmes ˆ la terre?
ssss



Ò La femme vient dÕun autre
village pour Žlargir la
famille de son conjoint.

Mon nom de famille est Dera Yarga, mes
enfants aussi. Mes femmes viennent
dÕailleurs. Quand on compare la femme
au singe de deux villages, cela traduit la
rŽalitŽ. Un jour, elle se rend chez ses
parents. Quelque temps apr•s, elle prend
congŽ dÕeux pour rejoindre son mari.
CÕest pour cela que lÕon dit quÕelle appar-
tient ˆ deux villages. Si tu donnes la chef-
ferie ˆ quelquÕun qui appartient ˆ deux
villages, la chefferie se g‰te.

En cas de malentendu entre une femme et
son mari, elle peut sÕen aller. Mais je nÕai
pas encore vu ou entendu dire quÕun
homme a quittŽ sa communautŽ pour une
autre. CÕest parce que la femme nÕest pas
de la communautŽ quÕelle peut partir
quand elle veut. M•me si un homme va
en C™te dÕivoire, il revient toujours chez
son p•re. Mais une femme peut suivre un
homme et aller en C™te dÕivoire ou au
Ghana et y rester. CÕest peut-•tre sa
famille qui va la chercher. Et si on avait
responsabilisŽ une telle personne, quÕest-
ce qui allait se passer?  
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contre Ò LA FEMME NE FAIT PAS PARTIE DE NOTRE 
COMMUNAUTƒ. ELLE NÕA PAS DROIT Ë LA TERRE Ò

Pour ou contre lÕacc•s des femmes ˆ la terre?

La double 
appartenance devrait
•tre une richese, pas

un handicap.
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Lois et coutumes

Un mariage de raison

En milieu rural, textes Žcrits officiels et pra-
tiques locales basŽes sur lÕoralitŽ cohabitent,
non sans heurts. Certes, la Loi reste la rŽfŽren-
ce, mais les coutumes sÕappliquent au quotidien
pour la gestion des terres. M•me si leurs
logiques diff•rent, dans les faits, on constate
quÕil existe des passerelles entre la Loi et les
coutumes. Un important document, en lÕoccur-
rence, le proc•s-verbal de palabre lÕatteste.
Certains projets de dŽveloppement et associa-
tions y recourent pour Ç sŽcuriser È les pro-
ductrices rurales.
Par ailleurs, la mise en place des CVGT devrait
permettre aux coutumiers ou leurs reprŽsen-
tants de faire entendre leur voix ˆ travers des
structures administratives, lŽgales et officielles.
Mais ces CVGT nÕont pratiquement jamais ŽtŽ
installŽes.

Ou comment sŽcur iser  les droits fonciers des productr ices
rurales en tirant profi t  de la loi et des coutumes

PARTIE 2

Que peuvent faire les
femmes pour changer
la coutume qui leur
tourne le dos?



Hommes et femmes sont-ils
Žgaux ? 

Les coutumes rŽpondent Ç non È. La Loi
rŽpond : Ç oui È. En effet, la Constitution
de la IVe RŽpublique, rŽsultant de la
rŽvision de celle du 15 octobre 2002,
indique clairement que les BurkinabŽ ont
les m•mes droits. La femme nÕŽtant pas
une citoyenne de seconde zone, elle bŽnŽ-
ficie des m•mes droits que lÕhomme. En
clair, toute r•gle qui va ˆ lÕencontre des
dispositions de lÕarticle 1 devient anti-

constitutionnelle, donc inapplicable au
Burkina Faso. Du coup, lÕauteur dÕun tel
acte devient hors-la-loi. 
La Loi permet aux hommes et aux
femmes dÕaccŽder ˆ la terre de fa•on plus
sŽcurisŽe. Ainsi, un titre foncier dŽlivrŽ ˆ
quiconque ne peut •tre remis en cause,
sauf ˆ certaines conditions et apr•s
dŽdommagements. Alors que dans la
coutume, la femme peut •tre dŽpossŽdŽe
ˆ tout moment de la parcelle de terre
quÕon lÕa autorisŽe ˆ exploiter. 
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Chapitre 3

La loi protectrice mais mŽconnue

Par Loi, il faut entendre toute une sŽrie de textes juridiques comprenant aussi bien la Constitution, loi
supr•me du Burkina Faso, que la RŽorganisation agraire et fonci•re (RAF), le Code des personnes et
de la famille (CPF), etc. Autant de textes qui rŽgissent le foncier, les rapports familiaux et contiennent
des dispositions particuli•res sur les terres rurales. Principale caractŽristique de ces lois : elles pr™nent
lÕŽgalitŽ de tous, y compris les femmes ˆ lÕacc•s et ˆ lÕappropriation de la terre par exemple.
Contrairement aux coutumes, la Loi, applicable partout au Burkina, interdit toute discrimination en
mati•re de droits fonciers fondŽe sur le sexe. Combien de BurkinabŽ, m•me parmi les lettrŽs, le
savent-ils ? Que dire alors des femmes rurales, analphab•tes dans leur grande majoritŽ ? Sur le
papier, elles ont certes des droits, mais ils restent abstraits. 

Ç Tous les BurkinabŽ naissent libres et Žgaux en droits. Tous ont une Žgale vocation ˆ jouir de

tous les droits et de toutes les libertŽs garanties par la prŽsente Constitution. Les discrimina-

tions de toutes sortes, notamment celles fondŽes sur la race, lÕethnie, la rŽgion, la couleur, le

sexe, la langue, la religion, la caste, les opinions politiques, la fortune et la naissance sont

prohibŽes È. Article 1  de la Constitution.

La Constitution, la Ò m•re des lois Ò



Pourquoi le droit de propriŽtŽ
est-il si important ?

Article 15 : Ç Le droit de propriŽtŽ est
garanti. Il ne saurait •tre exercŽ contraire-
ment ˆ lÕutilitŽ sociale ou de mani•re ˆ porter
prŽjudice ˆ la sžretŽ, ˆ la libertŽ, ˆ lÕexisten-
ce ou ˆ la propriŽtŽ dÕautrui. Il ne peut lui
•tre portŽ atteinte que dans les cas de nŽcessi-
tŽ publique constatŽs dans les formes lŽgales.
Nul ne saurait •tre privŽ de sa jouissance si ce
nÕest pour cause dÕutilitŽ publique et sous la
condition dÕune juste indemnisation fixŽe
conformŽment ˆ la loi. Cette indemnisation
doit •tre prŽalable ˆ lÕexpropriation, sauf cas
dÕurgence ou de force majeure È. 

Le droit de propriŽtŽ sŽcurise son dŽten-
teur. Il se matŽrialise par un titre foncier
dŽlivrŽ par lÕEtat. Il ne sÕagit pas dÕun
simple droit de jouissance que conf•re
par exemple le permis urbain dÕhabiter et
le permis dÕexploiter. DŽtenir un droit de
propriŽtŽ, cÕest avoir en propre une par-
celle du territoire burkinabŽ, dont on
peut ˆ la limite disposer ˆ sa guise. Il faut
cependant que lÕusage qui en est fait ne
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La loi protectrice mais mŽconnue

La RŽorganisation Agraire et Fonci•re (RAF)

Elle remonte ˆ la RŽvolution. La relecture de la loi, actuellement en vigueur, date du 23 mai 1996. La RAF vise
lÕaccroissement de la production et de la productivitŽ agricoles, la paix sociale, la prŽservation des ressources
naturelles É Cette loi contient notamment les r•gles de gestion des terres rurales, qui sont, pour lÕessentiel,
la propriŽtŽ de lÕEtat.

La RAF : cŽlŽbre pour les multiples relectures qui en ont ŽtŽ faites et
pour sa mŽconnaissance ou son rejet par de nombreux producteurs
ruraux. 

ssss

soit pas contraire aux lois en vigueur.
Dans lÕabsolu, on peut m•me dŽtruire sa
parcelle, puisquÕon en est propriŽtaire. Ce
droit supr•me oblige m•me lÕEtat, au cas,
o• il voudrait reprendre votre terrain ˆ
ne le faire que dans des conditions parti-
culi•res et avec une juste indemnisation. 
Ce droit est particuli•rement important
en milieu rural, o• la terre est le premier
capital en agriculture, chasse, p•che, etc.
La protection du droit de propriŽtŽ sur la
terre prend ainsi tout son sens. Surtout
pour la femme, car cela introduirait un
changement de taille dans son statut de
productrice, voire de citoyenne. 

Article 62 de la
loi portant RAF :
Ç Les terres É
rurales du domai-
ne foncier natio-
nal sont attri-
buŽes aux per-
sonnes physiques,
sans distinction
de sexe ou de sta-
tut matrimonial
et aux personnes
morales dans les
conditions fixŽes
par les textes en
vigueurÈ. 



Qui est propriŽtaire des terres
rurales ?

Toutes les terres du Burkina Faso -
urbaines comme rurales - constituent le
domaine foncier national (DFN). Elles
appartiennent ˆ lÕEtat, qui peut en cŽder
une partie, ˆ tout demandeur, homme ou
femme, pour exploitation. CÕest la dispo-
sition de la RAF, la plus connue en milieu
rural, o• on lÕon entend souvent dire, non
sans ironie : Ç lÕEtat dit que la terre lui
appartient È. Cela sous-entend quÕau
regard de la Loi, les dŽtenteurs coutu-
miers des terres nÕen sont pas les pro-
priŽtaires. M•me si par ailleurs, lÕEtat
leur reconna”t certains droits (voir partie
3 Ç lois et coutumes, un mariage de rai-
son È). 

Quels sont les droits qui peu-
vent •tre exercŽs sur les terres
rurales ?

La loi en prŽvoit plusieurs, dont le droit
de propriŽtŽ, le droit de superficie et le
droit dÕusage. LÕarticle 50 de la loi prŽ-
cise que : ÇLÕoccupation et la jouissance des
terres du domaine foncier national donne lieu
ˆ lÕŽtablissement de titres dŽlivrŽs ˆ titre onŽ-
reux ou exceptionnellement gratuitÈ. Cela
veut dire que si les productrices rurales
veulent occuper et jouir des terres du
DFN, elles doivent se faire dŽlivrer un
titre foncier ou un permis dÕexploiter.

Ces documents matŽrialisent leurs droits
et les sŽcurisent. 

LE TITRE FONCIER donne droit ˆ la
propriŽtŽ fonci•re . CÕest le summum. Ce
document foncier est dŽlivrŽ par lÕadmi-
nistration chargŽe des domaines et de la
publicitŽ fonci•re ˆ la suite dÕune procŽ-
dure dÕimmatriculation de la partie du
DFN concernŽ(e). Le titulaire dÕun titre
foncier est propriŽtaire ˆ la fois des inves-
tissements quÕil a rŽalisŽs (b‰timents,
ouvrages, plantations, par exemple) et de
la terre du domaine foncier national qui
lui est cŽdŽe par lÕEtat contre paiement
du prix du terrain.

Le titulaire dÕun PERMIS DÕEXPLOI-
TER  dŽtient un droit de superficie. Le
permis dÕexploiter est dŽlivrŽ aux per-
sonnes physiques (femmes et hommes)
ou morales (les associations de femmes,
par exemple) qui m•nent des activitŽs
gŽnŽratrices de revenus, qui exploitent la
terre ˆ des fins industrielles ou commer-
ciales. Il sÕagit dÕun titre permanent de
jouissance. Il peut •tre transmis, m•me
en cas du dŽc•s du titulaire.

LE DROIT DÕUSAGE figure dans la
RAF. Il sÕŽtablit par convention, cÕest-ˆ-
dire par contrat. Ce document lie celui
qui accorde le droit dÕusage et celui qui
en bŽnŽficie. Il ne donne pas lieu ˆ la dŽli-
vrance dÕun titre par lÕadministration,
dans la mesure o• la terre est exploitŽe
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pour subvenir ˆ des besoins personnels et
familiaux.
Le droit dÕusage  semble se rapprocher le
plus des pratiques coutumi•res. Les cou-
tumiers lÕaccordent volontiers. Avec
cependant une mise en garde : Ç cette
terre nous appartient. Tu peux lÕexploi-
ter pour te nourrir. Nous pouvons la
reprendre en cas de besoin È. 
Ce type de contrat correspond aux
besoins des femmes, qui compte tenu du
manque dÕinformations juridiques et de
la peur de se voir retirer la terre (qui
selon la coutume rel•ve de la gestion de
personnes bien dŽterminŽes) ne veulent
pas faire des dŽmarches aupr•s de lÕadmi-
nistration pour obtenir le droit de pro-
priŽtŽ tel que prŽvu par les textes offi-
ciels sur la terre.

Quelles sont les Ç garanties È,
les Ç avantages È que la loi
donne ˆ celui ou celle qui pos-
s•de un document administra-
tif pour lÕoccupation dÕune par-
tie du DFN ?

Lorsque lÕadministration dŽlivre un titre,
elle accorde le droit dÕexercer un droit
spŽcifique sur la terre. Le titre en ques-
tion, permet de prouver ce droit officiel-
lement reconnu et mentionnŽ sur les
registres des services compŽtents (recette
des domaines et de la publicitŽ fonci•re).
Au delˆ de lÕexercice des droits prŽvus

par la loi, le titulaire dÕun titre adminis-
tratif peut demander que ces droits
soient dŽfendus, protŽgŽs en cas de
besoin, notamment de litige.

Les femmes ont-elles des
droits particuliers sur les
terres ?

Non. La Constitution est claire : tous les
BurkinabŽ sont Žgaux en droit. Les
femmes ont donc les m•mes droits que
les hommes. Il nÕexiste pas de disposi-
tions juridiques en leur faveur. Le princi-
pe de non discrimination contenu dans la
Constitution sÕapplique ˆ tous. 
La Loi nÕaccorde donc pas de privil•ges
particuliers aux femmes, bien quÕelles le
mŽritent. Surtout au regard de leurs dif-
ficultŽs dÕacc•s ˆ la terre et de la prŽcari-
tŽ de leur statut dÕexploitantes agricoles.
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Sans titre
administratif,
pas de droits
reconnus sur la
terre par la
puissance
publique. M•me
si la loi autorise
quiconque ˆ
occuper gratui-
tement les
terres sans
titre pour leurs
besoins de loge-
ment et de
nourriture. 

Le fort engagment des femmes comme main dÕoeuvre pour les amŽna-
gements agricoles ne leur garantit nullement lÕŽquitŽ dans lÕacc•s aux
parcelles viabilisŽes.



Les juristes rejettent une telle Žventuali-
tŽ, qui va ˆ lÕencontre du principe de
lÕŽgalitŽ de tous. Car privilŽgier les
femmes consisterait ˆ reconna”tre
quÕelles sont au-dessus ou en dessous des
autres BurkinabŽ.  Cela nÕest pas envisa-
geable.

Comment accŽder aux terres
amŽnagŽes par lÕEtat? 

Si une personne, une association ou un
groupement de producteurs ou produc-
trices veut occuper et exploiter des
terres hydro-agricoles ou amŽnagŽes
pour les cultures pluviales, les conditions
ˆ remplir sont consignŽes dans les
cahiers des charges ŽlaborŽs par une

commission inter ministŽrielle prŽsidŽe
par le ministre chargŽ de lÕagriculture.
Le demandeur doit fournir ˆ la commis-
sion dÕattribution (mise en place par arr•-
tŽ du Haut-Commissaire) un dossier
complet composŽ des pi•ces suivantes : 
- une demande sur imprimŽ en deux
exemplaires fourni par lÕAdministration
dont le premier est soumis au timbre ;
- deux photocopies lŽgalisŽes de la pi•ce
dÕidentitŽ pour les personnes physiques,
des statuts ou toute autre pi•ce justifiant
la rŽgularitŽ de sa constitution pour une
personne morale ;
- un document indiquant les moyens
humains, matŽriels et financiers dont dis-
pose le postulant..
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Le Code des Personnes et de la Famille

Le Code des Personnes et de la Famille (CPF) date du
16 novembre 1989. Il contient, entre autres disposi-
tions, les r•gles applicables en mati•re de mariage,
de succession (hŽritage) de gestion des biens
dÕŽpoux lŽgalement mariŽs (rŽgimes matrimoniaux)
de divorce, d'actes de lÕŽtat civilÉ

Les pi•ces de lÕŽtat civil et les pi•ces
dÕidentitŽ fiables permettent dÕŽtablir des
titres administratifs de jouissance ou de
propriŽtŽ des terres du DFN tout aussi
crŽdibles et favorisent la sŽcurisation des
droits fonciers. Cela est dÕautant plus

important quÕen milieu rural tr•s peu de
femmes sont ÇlŽgalementÈ mariŽes et
peu dÕenfants ont des actes de naissance. 
AujourdÕhui encore, dans de nombreux
villages du Burkina Faso, Žtablir des
pi•ces de lÕŽtat civil ne prŽoccupe pas
grand monde. Coutumi•rement, cela ne
sÕimpose pas. Les naissances, mariages et
dŽc•s ne font pas lÕobjet de dŽclarations
sur les registres de lÕŽtat-civil.
Cependant tout le monde sait dans le vil-
lage que X est lÕenfant de Y, que telle est
la femme dÕuntelÉ La prŽdominance de
lÕoralitŽ explique en partie ces pratiques.



Mais dans un monde de lÕŽcrit o• il faut
apporter la preuve de sa filiation ou des
liens du mariage, la parole ne suffit plus.
Il faut des documents, notamment lÕacte
de naissance, lÕacte de mariage et lÕacte
de dŽc•s. Pas tellement pour prouver que
lÕŽvŽnement a eu lieu ou a ŽtŽ cŽlŽbrŽ,
mais parce que cela crŽe un lien juri-
dique, susceptible de dŽboucher sur des
droits. De la m•me fa•on quÕune person-
ne a des pi•ces dÕidentitŽ, un bien aussi
doit en possŽder. Le titre foncier, par
exemple, cÕest la carte dÕidentitŽ de votre
terrain (mieux, il retrace lÕhistoire de la
parcelle). Ce document indique votre
degrŽ de propriŽtŽ sur le bien et celui de
vos ayant droits. 

Quels liens entre le CPF et le
foncier ?

La RAF est la rŽfŽrence absolue concer-
nant le foncier. Le CPF apporte lui aussi
des rŽponses, mais de fa•on indirecte. Il
nÕexiste pas, en effet, de disposition rela-
tive aux terres dans le Code des per-
sonnes et de la famille. Par contre les
th•mes traitŽs mettent en Žvidence le
lien entre la terre et la famille. Le simple
fait que les terres rurales soient exploi-
tŽes pour le compte de lignages plus ou
moins larges prouve les liens entre la
terre et la famille, entre le droit foncier et
le droit de la famille. LÕacc•s aux terres
familiales se fait par hŽritage et la consti-

tution du patrimoine se fait par la voie du
mariage. La naissance, autrement dit les
liens de filiation permettent dÕexercer
des droits dans sa famille. Tant que la
gestion des terres rel•ve de la famille,
sans aucun litige, tout va pour le mieux
dans le meilleur des mondes. Car, le
recours ˆ lÕadministration ne sÕimpose
pas. Mais en cas de litige et dans lÕhypo-
th•se o• on veut revendiquer ses droits,
que se passe-t-il ? Il faut commencer ˆ
prouver quÕon est mariŽ, quÕon est fils de
É Si la femme ne peut pas prouver quÕel-
le est fille de É, elle ne pourra pas exer-
cer ses droits quels quÕils soient. Si elle
est mariŽe et nÕa pas un acte de mariage,
elle ne pourra pas non plus exercer ses
droits.
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Lˆ o• cÕest possible,
les femmes nÕhŽsite-
ront pas animer des
sessions dÕinformation
pour les hommes. 



Qui peut hŽriter de la terre ?
Quels sont les droits des hŽri-
tiers ?

Le Code des Personnes et de la Famille
classe les parents par le sang en trois
catŽgories : 
- les descendants (enfants, petits-enfants
et arri•res petits enfants) ; 
- les p•re et m•re, fr•res et soeurs ou
leurs descendants ; 
- les grands-parents, les oncles, les
tantes, les cousins, cousines. 

Dans la majoritŽ des cas, ce sont les des-
cendants et le conjoint qui a survŽcu (le
veuf ou la veuve) qui doivent recueillir
les biens du dŽfunt. 

Les descendants du dŽfunt 

Les enfants hŽritent en prioritŽ des
parents. SÕil nÕexiste pas dÕenfants, les
descendants des enfants (petits-enfants, ˆ
dŽfaut, arri•re petits enfants, etc.) hŽri-
tent. 
Ces descendants ont des droits Žgaux quel
que soit leur sexe, leur ‰ge. Il nÕy a donc
pas, selon le CPF, ˆ distinguer entre les
enfants de sexe masculin ou de sexe fŽmi-
nin pour attribuer les biens de lÕhŽritage.
Lorsque les enfants sont en prŽsence
dÕun ou plusieurs conjoints, ils
recueillent les 3/4 de la succession. Le ou
les conjoint(s) nÕen rŽcup•rent donc que

le 1/4. SÕils viennent seuls ˆ la succes-
sion, ils recueillent en totalitŽ. 
La prŽsence dÕun descendant, quÕil soit nŽ
au cours ou hors du mariage (lŽgitime,
naturel adultŽrin, adoptifÉ) exclut tous
les autres hŽritiers, ˆ lÕexception du
conjoint survivant (le veuf ou la veuve),
ˆ condition que la filiation soit Žtablie.

Si le dŽfunt ne laisse pas de conjoint sur-
vivant (ou nÕŽtait pas mariŽ lŽgalement),
ses enfants recueillent la totalitŽ des
biens, m•me en prŽsence dÕautres parents
du dŽfunt. 

Le conjoint survivant du dŽfunt 

Si le conjoint survivant (la veuve ou le
veuf) nÕest pas divorcŽ ou en sŽparation
de corps, au regard de la loi, il hŽrite des
biens de son conjoint dŽcŽdŽ. La part de
la succession qui lui revient varie en
fonction des parents du dŽfunt en prŽ-
sence. 

Le veuf ou la veuve (celui ou celle dont le
mariage a ŽtŽ cŽlŽbrŽ ˆ la mairie ou
constatŽ ˆ lÕŽtat civil) recueille le 1/4 de
la succession en prŽsence dÕenfants ou de
leurs descendants ou de p•re et m•re ou
fr•res et soeurs. 

La part revenant aux Žpouses survi-
vantes (lorsque le dŽfunt Žtait polygame)
ne varie pas. Elles se partagent ˆ ŽgalitŽ
le 1/4 des biens du dŽfunt.
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Le mariage a-t-il des effets 
sur les droits fonciers dÕune
femme ?

RŽpondre ˆ cette question exige de
savoir si les Žpoux sont mariŽs sous la
communautŽ de biens ou la sŽparation de
biens. SÕils ne sont pas formellement
mariŽs sous le rŽgime de la sŽparation de
biens de fa•on explicite (par contrat
signŽ devant un notaire ou dŽclaration
faite devant lÕofficier de lÕŽtat civil au
moment du mariage) tout BurkinabŽ se
marie sous la communautŽ des biens.
Cela veut dire que tous les biens acquis et
les dettes contractŽes de la date du
mariage jusquÕˆ sa dissolution (par le
dŽc•s ou le divorce) vont dans un patri-

moine commun. DÕo• lÕintŽr•t de se
marier officiellement, en se faisant Žtablir
un acte de mariage. Dans le cas contrai-
re, le compagnon ou la compagne est
considŽrŽ(e) comme cŽlibataire. Il ou elle
ne peut prŽtendre lŽgalement ˆ aucun
droit au dŽc•s du conjoint(e) ou en cas de
sŽparation quelle quÕen soit la raison. 

La naissance donne-t-elle des
droits en mati!re fonci•re ?

Oui, mais ˆ 20 ans rŽvolus, cÕest-ˆ-dire ˆ
sa majoritŽ. A cet ‰ge lˆ, tout BurkinabŽ
peut demander un terrain pour soi ˆ lÕad-
ministration. Certes, du fait de la nais-
sance dans une famille, lÕenfant bŽnŽficie
de la protection des parents. Ceux-ci
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LÕŽtablissement du proc•s verbal de conseil
de famille prŽc•de la dŽlivrance du certificat
dÕhŽrŽditŽ, car cÕest sur ce proc•s verbal de
conseil de famille qui va •tre le document de
rŽfŽrence pour le r•glement de la succession.
Le certificat dÕhŽrŽditŽmentionne la liste
des hŽritiers. La qualitŽ dÕhŽriti•re dÕune
veuve est Žtablie par un certificat ou juge-
ment dÕhŽrŽditŽ, dŽlivrŽ par le tribunal du
lieu dÕouverture de la succession par voie
dÕaffichage ou tout autre moyen. En cas de
dŽc•s dÕun producteur rural, les noms et prŽ-
noms de son/ses Žpouse(s) et de ses enfants

seront portŽs sur le certificat/jugement dÕhŽrŽ-
ditŽ si son ou ses mariage(s) a/ont ŽtŽ portŽ(s)
sur les registre(s) de lÕŽtat civil et a/ont fait
lÕobjet de la dŽlivrance dÕacte(s) de mariage et
si ses enfants disposent dÕactes de naissance.
Le certificat de tutelle ou dÕadministration
lŽgale des biens des enfants mineurs. La tutel-
le sÕouvre dans le cas o• les deux parents sont
dŽcŽdŽs. LÕadministration lŽgale des biens
dÕun enfant mineur est confiŽe ˆ son p•re ou
sa m•re (jusquÕˆ sa majoritŽ : 20 ans), sous le
contr™le du juge des tutelles, lorsque lÕautre
parent est dŽcŽdŽ. 

Quelques documents ˆ conna”tre : le proc•s verbal de
conseil de famille, le certificat dÕhŽrŽditŽ et le certificat
de tutelle 

ssss



pourvoient ˆ sa subsistance, son Žduca-
tion, etc. LÕenfant bŽnŽficie de droits en
puissance sur le patrimoine en constitu-
tion ou constituŽ. Mais cela suppose que
sa naissance ait ŽtŽ dŽclarŽe sur les
registres de lÕŽtat civil. CÕest au moment
du dŽc•s que du fait de la filiation, lÕen-
fant pourra accŽder aux biens laissŽs par
les parents. Il peut sÕagir des gŽniteurs,
dÕun fr•re, dÕune soeur, dÕun oncle, etc.
Dans tous les cas, il faut faire la preuve
du lien de parentŽ en produisant des
documents dÕŽtat civil.

Que faire en cas de dŽc•s ?

Au-delˆ de lÕacte de dŽc•s, qui constitue
un acte dÕŽtat civil, lÕŽtablissement
dÕautres documents sÕimpose pour pou-
voir exercer ses droits. En cas de dŽc•s
dÕun titulaire dÕun titre foncier ou dÕun
permis dÕexploiter, le receveur des
domaines et de la publicitŽ fonci•re doit
en •tre informŽ. Les parents du dŽfunt
doivent aussi lui fournir la liste des ayant
droits et/ou de lÕattributaire de ou des
parcelles de terrains laissŽe(s) par le
dŽfunt (si un partage des biens a ŽtŽ
effectuŽ). Le titre foncier est alors com-
plŽtŽ par le receveur des domaines et de
la publicitŽ fonci•re et le ou les nou-
veau(x) propriŽtaire(s) mentionnŽ(s). Le
permis dÕexploiter dŽlivrŽ au dŽfunt est
annulŽ et un autre Žtabli au(x) nom(s) du
ou des ayant(s) droit(s).

Faut-il attendre le dŽc•s du
chef de famille pour essayer
de rŽsoudre des probl•mes
aussi importants pour la survie
en milieu rural ?

Selon le Code des Personnes et de la
Famille, si la femme est lŽgalement
mariŽe, les biens acquis par son mari ou
elle-m•me au cours du mariage consti-
tuent dans la majoritŽ des cas, des biens
communs. Ces biens et ceux appartenant
en propre au mari ou ˆ la femme seront
partagŽs entre le veuf ou la veuve et les
enfants du dŽfunt. 

Les productrices rurales non mariŽes
lŽgalement nÕexercent aucun droit sur
lÕhŽritage. Dans lÕintŽr•t des familles, il
serait souhaitable de favoriser lÕacc•s des
femmes ˆ la terre afin quÕelles soient titu-
laires du droit de jouissance permanent
ou du droit de propriŽtŽ. A cette fin, elles
devront constituer et introduire des dos-
siers aupr•s des services administratifs
chargŽs des domaines et de la publicitŽ
fonci•re.  Si leurs maris ont entrepris les
m•mes dŽmarches et re•u de
lÕAdministration des titres (par exemple
le permis dÕexploiter et le titre foncier),
elles exerceront des droits sur lÕhŽritage
de leur mari. 
Les femmes, qui pour des raisons person-
nelles, ou en raison des pesanteurs de la
coutume ne souhaiteraient pas •tre titu-
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Pour que les
ayant droits
bŽnŽficient des
biens en cas de
dŽc•s de leur
conjoint, il faut
que le mariage
ait ŽtŽ lŽgale-
ment constatŽ
et quÕil nÕait pas
ŽtŽ dissous par
un jugement de
divorce.



laires du droit de jouissance permanent
ou du droit de propriŽtŽ sur la terre (ˆ
transfŽrer par dŽc•s ˆ leurs hŽritiers) et
qui ne dŽsirent pas se faire dŽlivrer par
lÕadministration un permis dÕexploiter ou
un titre foncier pourraient faire constater
les droits qui leur sont consentis sur la
terre dans la communautŽ dans un
contrat Žtabli Žgalement en bonne et due
forme. Ces contrats ne peuvent •tre Žta-
blis que sur la demande des personnes
concernŽes (ˆ savoir, la femme ou les
femmes qui souhaite(nt) bŽnŽficier de
cette sŽcurisation, les dŽtenteurs coutu-
miers des droits sur la terre, cÕest-ˆ-dire,
ceux qui selon la coutume sont en mesu-
re dÕaccorder le droit dÕusage aux
femmes, les personnes ressources de la
communautŽ). Ils contiennent lÕaccord
des parties en prŽsence. Un minimum de
prŽcautions sÕimpose pour que les droits
consentis aux femmes soient reconnus
par les membres de la communautŽ (les
familles, les autoritŽs du villageÉ). Il
faudra donc tenir compte des usages et
des coutumes en cours dans la zone
concernŽe.

Quels sont les droits de la
femme dans un mŽnage 
polygamique ?

On ne peut officiellement parler de poly-
gamie que pour un mariage lŽgalement
constatŽ ˆ lÕŽtat civil. A dŽfaut, aussi bien

lÕhomme que les femmes avec lesquelles
il vit ont un statut de cŽlibataires. Selon
le droit officiel, elles nÕont aucun droit
sur les biens de lÕhomme avec lequel elles
vivent ou ont vŽcu maritalement. 
Les Žpouses dÕun polygame lŽgalement
mariŽes sont dans une situation thŽori-
quement plus prŽcaire quÕune femme
mariŽe lŽgalement ˆ un monogame. Dans
les mŽnages polygames, la sŽparation dse
biens est la r•gle. Le CPF dispose que
chaque femme constitue un mŽnage avec
son Žpoux polygame. Si le mariage a ŽtŽ
lŽgalement constatŽ ˆ lÕŽtat civil, les
veuves dÕun homme polygame doivent
partager ˆ ŽgalitŽ la part du conjoint sur-
vivant. 
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Les enfants ne devraient pas faire les frais de la mŽconnaissance 
ou de la non application des textes par leurs parents.



Quel sont les droits 
des orphelins mineurs ?

Selon la loi, tout enfant quel que soit son
sexe (m•me nŽ hors mariage) hŽrite de
son p•re et de sa m•re. SÕil est mineur, ses
biens sont administrŽs par celui de ses
parents qui a survŽcu (la m•re o• le p•re)
m•me si ses parents nÕŽtaient pas lŽgale-
ment mariŽs. LÕadministration lŽgale de
ses biens se fait sous le contr™le du juge
des tutelles, jusquÕˆ sa majoritŽ (20 ans).
La tutelle dÕun enfant mineur (ayant
moins de 20 ans) ne sÕouvre que si son
p•re et sa m•re sont dŽcŽdŽs. Un tuteur
ne peut donc •tre dŽsignŽ alors que la
m•re dÕun enfant vit et est en mesure de
gŽrer les biens jusquÕˆ la majoritŽ (sans
oublier quÕelle-m•me peut avoir la quali-
tŽ dÕhŽriti•re si elle a ŽtŽ lŽgalement
mariŽe). La ou les m•re(s) des orphelins
mineurs ne peu(vent) •tre ŽcartŽe(s) que
si la preuve est faite devant le tribunal
quÕelle(s) nÕest/ne sont pas en mesure de
sÕoccuper convenablement des enfants
mineurs.
La qualitŽ dÕhŽritier sÕŽtablit par un cer-
tificat (jugement) dÕhŽrŽditŽ Žtabli par le
tribunal du lieu du dŽc•s. Le certificat de

tutelle (en cas de dŽc•s des deux parents)
ou dÕadministration lŽgale des biens de
lÕenfant mineur (en cas de dŽc•s de lÕun
des parents) est Žtabli par le m•me tribu-
nal. Le tribunal proc•de ˆ des vŽrifica-
tions sur la base des dŽclarations de
membres de la famille et de tŽmoins et
des actes de lÕŽtat civil. Un proc•s-verbal
de conseil de famille est Žtabli ˆ cet effet. 
Ces documents doivent •tre correcte-
ment Žtablis pour Žviter tout litige
concernant la liste des hŽritiers devant
servir pour la rŽpartition des biens. 

Il faut Žgalement rappeler que les ayant
droits ne pourront vŽritablement exercer
leurs droits que si la terre exploitŽe par
le dŽfunt ou la dŽfunte avait fait lÕobjet
dÕun titre administratif. Si le p•re ou la
m•re dÕun enfant mineur nÕavait pas de
titre administratif (permis dÕexploiter,
titre foncier, etc.) lui-m•me ne peut avoir
officiellement de droit sur la terre de ses
parents. Cependant des dŽmarches peu-
vent •tre effectuŽes en son nom pour
quÕil obtienne de lÕadministration le droit
dÕutiliser la terre, dÕen •tre totalement
propriŽtaire.
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La loi protectrice mais mŽconnue



A insi, lÕadministration renvoie tout
demandeur de terres aux Ç
dŽtenteurs coutumiers de terres

È. Leur accord est nŽcessaire pour la dŽli-
vrance de tout document officiel. A leur
tour, les Ç dŽtenteurs coutumiers de
terres È tiennent compte des pouvoirs de
lÕadministration. Ils savent que lÕutilisa-
teur, lÕutilisatrice de la terre peut obtenir
de lÕadministration des droits fonciers
sÕil/si elle respecte les procŽdures prŽ-
vues par les textes. Ils savent que la terre
peut leur •tre retirŽe. Ils reconnaissent
donc la force de la loi. 
La matŽrialisation de cette Ç entente cor-
diale È entre la Loi et les coutumes se fait
ˆ travers le proc•s-verbal de palabre et
les dispositions relatives au droit dÕusage. 

Le proc•s-verbal de palabre

Il sÕagit dÕun document Žtabli sous le
contr™le de lÕadministration chargŽe des
domaines et de la publicitŽ fonci•re, signŽ

ˆ la fois par le reprŽsentant de cette
administration, le demandeur et les
reprŽsentants des familles ou de commu-
nautŽs concernŽes qui assurent la ges-
tion coutumi•re de la terre.

Le proc•s-verbal de palabre est la preuve
dÕun accord pouvant dŽboucher sur un
titre juridique officiellement reconnu.
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Chapitre 4

Quand la loi et la coutume sÕaccordent

LÕEtat proclamerait-il une chose et son contraire ? Ou ferait-il tout simplement preuve de rŽalisme ?
Tout en rappelant la nŽcessitŽ pour tout occupant dÕune terre du DFN de dŽtenir un titre dŽlivrŽ par
lÕadministration, la RAF nÕen fait pas une obligation absolue. LÕarticle 52 de la RAF prŽcise : Ç É lÕoc-
cupation et lÕexploitation des terres rurales non amŽnagŽes dans le but de subvenir aux besoins de
logement et de nourriture de lÕoccupant et de sa famille ne sont pas subordonnŽes ˆ la possession
dÕun titre administratif È. Cette disposition ne fait pas obstacle aux occupants de dŽtenir un titre juri-
dique attestant de leur occupation et qui servirait de preuve en cas de contestation.

Le proc•s-ver-
bal de palabre
permet de fixer
les limites de la
parcelle attri-
buŽe et de
consigner lÕac-
cord des rive-
rains. Il ne
donne aucun
droit sur la
terre qui appar-
tient ˆ lÕEtat. 

La terre, une affaire
dÕhommes et de vieux.



Encore faut-il que celui ou celle qui
exploite la terre, trouve un intŽr•t ˆ
dŽtenir ce titre officiel et quÕil / quÕelle
ait le courage dÕen demander la dŽlivran-
ce. Comme le dit une productrice :
ÇQuÕest-ce que la loi a prŽvu pour les
exploitants qui mettent leur vie en dan-
ger, en voulant se faire dŽlivrer un titre
officiel ?È

Les femmes obtiennent gŽnŽralement
des dŽtenteurs coutumiers le droit dÕex-
ploiter la terre. Elles nÕont pas, dans la
majoritŽ des cas, la prŽtention de sÕap-
proprier la terre. Elles sont souvent obli-
gŽes de dŽployer dÕŽnormes efforts pour
mettre en valeur des terres dŽlaissŽes par
tous.

Les autoritŽs administratives et les popu-
lations locales reconnaissent le droit
dÕusage, cÕest-ˆ-dire le droit dÕutiliser la
terre et ses fruits dans la limite de ses
besoins et de ceux de sa famille.  Ce droit
pourrait •tre constatŽ selon une
dŽmarche propre ˆ chaque zone, afin de
rassurer toutes les parties. Les produc-
trices rurales pourraient ainsi sŽcuriser
leur acc•s ˆ la terre sans se lÕapproprier
pour autant. 
Le contrat, ŽlaborŽ avec les parties pre-
nantes, dŽterminera les droits et obliga-
tions de chaque partie, les modalitŽs de
lÕusage et les interdits, en fonction des
rŽalitŽs locales. A condition bien entendu
que les clauses ne soient pas contraires
aux textes en vigueur.
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Quand la loi et la coutume sÕaccordent

Vaincre la peur de lÕŽcrit
Le passage de lÕoralitŽ ˆ lÕŽcrit peut exiger, selon les cas, le recours ˆ des per-
sonnes ressources pour aider ˆ la confection de documents, sachant que les seuls
contrats oraux nÕoffrent pas la garantie nŽcessaire aux demandeurs. 
LÕŽcrit rassure son dŽtenteur ou sa dŽtentrice. Il permet ˆ lÕintŽressŽ(e) de
conna”tre par exemple la superficie de sa parcelle, ce quÕil ou elle peut y faire ou
pas, le temps dont il ou elle dispose pour lÕexploiter, etc. Le Ç propriŽtaire È aussi
sait que la demandeuse ne cherche pas ˆ sÕapproprier son bien. 
Mais comment convaincre nombre de paysans, qui se mŽfient du Ç papier È, de
consigner noir sur blanc un accord sur la terre ? Sachez quÕun contrat ne refl•te
que ce que vous avez dŽcidŽ dÕy faire figurer. En fait, cÕest la matŽrialisation dÕac-
cords verbaux, qui peuvent aussi impliquer des tŽmoins. 



Que peut faire lÕEtat ? 

Le Domaine Foncier National Žtant de
plein droit la propriŽtŽ de lÕEtat (Article
4 de la loi portant RAF), lÕEtat est en
mesure de cŽder en pleine propriŽtŽ ou de
mettre ˆ disposition les terres du DFN.
Comment ?

LA CESSION DƒFINITIVE DES
TERRES DU DOMAINE FONCIER
NATIONAL ˆ des personnes physiques

Le droit dÕusage qui est celui qui est le
plus proche des besoins des femmes et
des pratiques locales. La personne qui
veut accorder ce droit, doit elle-m•me
dŽtenir un titre administratif. LÕEtat qui
est propriŽtaire des terres du DFN nÕa
pas prŽvu des formulaires type (deman-
de, contrat, ˆ lÕinstar du bail) pour accor-
der lui-m•me ce droit.

LÕEtat (propriŽtaire des terres du DFN)
pourrait accorder lui-m•me le DROIT
DÕUSAGE aux personnes physiques ou

morales qui en expriment le besoin. Des
dispositions devront alors •tre prises
pour Žtablir des formulaires/contrats
adŽquats et en prŽciser la procŽdure et le
cožt.

Par ailleurs, et dans le m•me ordre
dÕidŽes, lÕadministration pourrait prendre
en compte les CONTRATS ORAUX, ˆ
certaines conditions. 

Enfin, le principe constitutionnel de non
discrimination doit •tre concrŽtisŽ
concernant lÕacc•s des productrices
rurales ˆ la ressource terre. Des mesures
dÕapplication prŽcises destinŽes ˆ ƒLI-
MINER TOUTE DISCRIMINATION
Ë LÕƒGARD DES PRODUCTRICES
RURALES doivent •tre prises et consi-
gnŽes dans un texte clair.

Aux dŽfenseurs des droits des femmes de
diffuser largement ces dispositions enco-
re mŽconnues en apportant une assistan-
ce juridique aux femmes pour que lÕadmi-
nistration mette ˆ leur disposition des
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Chapitre 5

Quelques pistes pour la sŽcurisation 
des droits fonciers des productrices rurales 

La majoritŽ des femmes Žtant analphab•tes ou sous-informŽes sur le plan juridique, lÕEtat et les ONGs,
associations et projets ont un r™le majeur ˆ jouer pour amŽliorer leur statut social, faciliter leur acc•s
ˆ la terre et sŽcuriser leurs droits sur celle-ci. 



terres pour leurs activitŽs exercŽes sans
but commercial. Ils doivent saisir les
opportunitŽs contenues dans les textes
en vigueur. Ils veilleront Žgalement ˆ
oeuvrer pour lÕamŽlioration du cadre de
reconnaissance des droits fonciers des
femmes et des conditions de leur sŽcuri-
sation.

Il ne sÕagit lˆ que dÕexemples de pistes ˆ
explorer pour faciliter la sŽcurisation des
droits fonciers des productrices rurales.
Seul un travail de recherche-action ˆ la
base peut permettre dÕapporter la
meilleure assistance aux femmes qui sou-
haitent sŽcuriser leurs droits sur la terre
quÕelles exploitent.  
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

Que peuvent faire les ONG, associations 
et projets de dŽveloppement en faveur des femmes ?

MalgrŽ la complexitŽ du milieu rural liŽe ˆ la coexis-
tence de la loi et des coutumes, les ONGs, associa-
tions et projets peuvent mener des activitŽs pour
sŽcuriser les droits fonciers des femmes. 

Il nÕexiste pas de contrat-mod•le ou de
contrat-type ou de formulaire ˆ remplir.
Tout contrat doit •tre rŽdigŽ en Žtroite

collaboration avec les personnes concer-
nŽes (les femmes, les dŽtenteurs coutu-
miers des droits sur la terre, les per-
sonnes ressources de la communautŽ) et
en fonction des usages et coutumes de la
zone concernŽe. La sŽcurisation des
droits fonciers passe aussi par la bonne
comprŽhension du contenu des docu-

RŽdiger dans
la langue des
contractants
les  proc•s-
verbaux de
palabre habi-
tuellement
rŽdigŽs en
fran•ais.
Favoriser
lÕŽtablisse-
ment de
contrats ins-
pirŽs des
droits dÕusa-
ge tradition-
nellement
accordŽs aux
femmes. 

De nombreux intervenants
font de la promotion des
femmes une de leurs prio-
ritŽs.Les aider ˆ disposer
de garanties sur les terres
quÕelles exploitent consti-
tue le meilleur service ˆ
leur rendre.



ments administratifs et contrats. Il exis-
te aussi des initiatives, expŽrimentŽes ici
et lˆ, dont les dŽfenseurs de la cause de la
femme pourraient utilement sÕinspirer.

AIDER Ë L ÕOBTENTION DE PIéCES D ÕƒTAT

CIVIL

De nombreuses ONG sÕinvestissent dŽjˆ
dans lÕaide ˆ lÕŽtablissement de docu-
ments dÕEtat civil. La sŽcurisation des
droits fonciers des femmes passe en effet
par lÕŽtablissement de documents de
lÕŽtat civil fiables. Ceci concerne non seu-
lement les actes de naissance, les cartes
dÕidentitŽ, les actes de mariage, le certifi-
cat dÕhŽrŽditŽ, etc. En cas de polygamie,
chaque femme devrait obtenir son acte de
mariage pour se prŽvaloir de sa qualitŽ
dÕŽpouse, en cas de succession.
MalgrŽ certaines rŽticences, en milieu
rural, les expŽriences en mati•re de pro-
motion des actes de lÕŽtat civil sont nom-
breuses. Elles rŽussissent d•s lors quÕil
existe un lien entre lÕacte de lÕŽtat civil et
les droits ˆ exercer par le citoyen, la
citoyenne. Ainsi, lÕacte de naissance ou
lÕacte de mariage permettent de prouver
son droit ˆ lÕhŽritage. 

VEILLER Ë L ÕAPPLICATION DES CAHIERS

DES CHARGES DES ZONES AMƒNAGƒES. 

Au Ganzourgou, une femme sÕinterroge ˆ
voix haute : Ç Des femmes ont-elles droit
ˆ des parcelles sur un pŽrim•tre quand il

nÕy en a pas suffisamment pour les chefs
de famille ? È Les ONG, associations et
projets de dŽveloppement peuvent
prendre des initiatives pour apporter une
assistance aux femmes organisŽes seules
ou avec des hommes en groupements,
coopŽratives pour non seulement bŽnŽfi-
cier de terres amŽnagŽes mais aussi pro-
cŽder ˆ des amŽnagements agricoles et
pastoraux. Les conditions dans lesquelles
la terre (dont la superficie est dŽterminŽe)
est affectŽe ˆ la structure chargŽe de la
gŽrer (lÕassociation ou le groupement) sont
prŽcisŽes dans un arr•tŽ du minist•re ou
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

Relire les cahiers des charges des pŽrim•tres amŽnagŽs sÕimpose
pour les rendre conformes aux textes ci-dessus citŽs. 

Favoriser lÕapplication du principe dÕŽgalitŽ des droits des
hommes et des femmes passe par lÕattribution aux groupements

de femmes de superficies en lien avec le nombre de leurs membres.
Certaines mesures incitatives comme lÕinstitution dÕun quota de
bonnes terres rŽservŽes aux femmes mŽriteraient dÕ•tre examinŽes
sŽrieusement. 

SÕinvestir aupr•s des femmes et des structures chargŽes dÕexa-
miner les conflits liŽs ˆ la gestion des pŽrim•tres amŽnagŽs

(CVGT ou organisations des producteurs) afin que les droits des
femmes contenus dans la Constitution, le CPF, la RAFÉ soient pro-
tŽgŽs. 

Informer es femmes du droit applicable, leur apporter lÕappui
conseil pour communiquer avec les autres membres de la com-

munautŽ et participer ˆ la prise des dŽcisions relatives ˆ la gestion
du foncier (y compris en mati•re de conventions locales) dans le
cadre de structures appropriŽes formelles (CVGT, organisations des
producteursÉ).

1

2

3

4

Quatre recommandations

ssss



des minist•res concernŽs, chargŽs de
lÕagriculture, de lÕŽlevage, de lÕhydrau-
lique de lÕamŽnagement du territoire et
de la gestion du DFN).
Les exploitants et exploitantes doivent
veiller ˆ lÕapplication du cahier des
charges rŽdigŽ  par des techniciens de
plusieurs minist•res organisŽs en com-
mission prŽsidŽe par le ministre chargŽ
de lÕagriculture ou de lÕŽlevage. 
Le groupement ou la coopŽrative (char-

gŽe de la gestion du pŽrim•tre) doit
veiller ˆ lÕapplication des conditions dÕac-
c•s des femmes aux terres amŽnagŽes en
sÕassurant que le cahier des charges est
conforme aux textes relatifs au droit des
personnes et de la famille et sÕassurer
quÕil prŽcise les conditions dÕacc•s de la
femme aux terres m•me en dehors du cas
de dŽc•s de son mari qui occupait une
parcelle de la zone amŽnagŽe (en cas de
mariage selon la coutume ou selon la loi).  
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

Que font dŽjˆ certains projets, associations de dŽveloppement et
ONG ? 

Audacieuses, inabouties, ˆ parfaire É on peut qualifier de tous les noms les expŽriences menŽes par certains
projets, associations de dŽveloppement et ONG. Mais leur mŽrite rŽside dans la capacitŽ des femmes, souvent
Ç accompagnŽes È, de trouver des rŽponses aux questions quÕelles se posent sur le foncier. Ces expŽriences
sont pleines dÕenseignements. Elles constituent de ce fait une source dÕinspiration pour tous.

l LÕASSOCIATION FƒMININE POUR LE

DƒVELOPPEMENT/BUAYABA (AFD BUAYABA)

Soif dÕinformation et besoin de communication sociale 

LÕAssociation FŽminine pour le DŽveloppement Buayaba Ç UnitŽ È en gulmancŽma, a ŽtŽ fondŽe en
1995. Son si•ge est fixŽ ˆ Fada NÕGourma ˆ lÕEst du Burkina Faso. Elle est constituŽe ˆ 92 % de
femmes rŽparties dans 42 organisations paysannes et associations. En octobre 2003, AFD/BUAYABA

organise ˆ Diapaga, ˆ lÕoccasion de la commŽmoration de la journŽe mondiale de la femme rurale et de
la journŽe mondiale de lÕalimentation, un forum pour tirer les le•ons des expŽriences menŽes par les
ONGs et associations de la rŽgion du Gulmu. Th•me de rŽflexion : Ç Femme propriŽtaire de la terre.
Application de la RAF È. Les organisateurs du forum prŽcisent que pour soumettre ce th•me dŽlicat ˆ la
rŽflexion des participants, elles ont obtenu lÕautorisation des responsables coutumiers et de lÕadministra-
tion en charge de la RAF.
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

Concertation et nŽgociation, clefs de la rŽussite

Le projet entreprend, ˆ partir de 1995, une recherche action dans 3 villages pilotes, en vue
de trouver avec les populations concernŽes les possibilitŽs de sŽcurisation des droits fon-
ciers des femmes. LÕapproche utilisŽe se veut contractuelle au niveau local. A travers des

activitŽs dÕinformation, de discussion et de nŽgociation, il sÕagissait dÕune part de promouvoir la
dŽtermination dÕune durŽe minimum dÕexploitation pour les femmes et
dÕautre part de favoriser lÕŽmergence de consensus locaux sur les droits
quÕune communautŽ locale Žtait pr•te ˆ un moment donnŽ ˆ faire aux
femmes (engagement ˆ favoriser lÕacc•s des femmes ˆ la terre ; renoncia-
tion ˆ des retraits avant un dŽlai minimum).
Cet exercice a abouti dans un des villages, GuillŽ dans la province du
BoulkiemdŽ, ˆ la proposition dÕun protocole dÕaccord dans lequel des dis-
positions permettaient aux femmes dÕexploiter pendant quatre (4) ans au
moins les champs de culture de rente et pendant vingt (20) ans les fermes
Žcologiques qui nŽcessitaient plus dÕinvestissements (humains et/ou finan-
ciers).
LÕexpŽrience de GuillŽ a t-elle rŽsistŽ au temps et aux hommes ? La popu-
lation de GuillŽ a eu le mŽrite dÕinnover dans un domaine aussi sensible
que le foncier rural. Ce qui prouve quÕavec la concertation et la nŽgocia-
tion, on peut envisager le changement en mati•re de gestion fonci•re.

Cent dix personnes participent au forum, dont une majoritŽ de femmes membres dÕorganisations pay-
sannes et dÕassociations. Sont Žgalement prŽsents, lÕŽpouse du Premier Ministre, marraine de la manifesta-
tion, deux dŽputŽs ˆ lÕAssemblŽe Nationale, les responsables du Haut-Commissariat et de la PrŽfecture, le
reprŽsentant de la Direction RŽgionale de lÕEconomie et des Finances, les reprŽsentants de la Recette des
Domaines et de la PublicitŽ Fonci•re, des forces de police, de la chefferie coutumi•re, des communautŽs
religieuses, les partenaires au dŽveloppement.
Les participants au forum (en majoritŽ les femmes membres des associations et groupements ˆ la base)
proc•dent ˆ lÕanalyse critique des conditions dÕapplication de la RAF et des rŽsultats obtenus concernant
lÕacc•s de la femme ˆ la terre. Les participantes et participants au forum prennent entres autres engage-
ments, celui de crŽer une coordination rŽgionale des associations pour conjuguer leurs efforts pour une
meilleure sŽcurisation des droits fonciers des femmes.

l LÕEX PROJET DE DƒVELOPPEMENT INTƒGRƒ

DU SANGUIƒ ET DU BOULKIEMDƒ

(PDISAB ) 1992 - 2000 

Des solutions locales
garantes de la lŽgitimitŽ
des dŽcisions prises.
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

En 1995, Siltouko
Žtait village situŽ
juste ˆ lÕentrŽe de

Manga (province du
Z o u n d w Ž o g o ) .
AujourdÕhui, il constitue
un secteur de la com-
mune de Manga.
DŽsireux de produire
du riz sur des portions
de terres inondables en
bordure de route en
hivernage, le groupe-
ment sÕest adressŽ aux
coutumiers et a obtenu
satisfaction. Avec lÕap-
pui des services tech-
niques de lÕagriculture
et du Projet de
DŽveloppement IntŽgrŽ du ZoundwŽogo (PDIZ), aujourdÕhui Programme de DŽveloppement
Local du ZoundwŽogo, les femmes ont amŽnagŽ des parcelles quÕelles exploitent. Leur bonne
rŽcolte de riz d•s la premi•re campagne ne passe pas inaper•ue. Les hommes r•vent de les
exproprier. Mais cÕŽtait sans compter sur la dŽtermination des femmes. Elles demandent alors
conseil ˆ un vieil instituteur ˆ la retraite du village. Le groupe en rŽf•re alors au Haut-
Commissariat de Manga qui tranche le contentieux au profit du groupement.Aux derni•res nou-
velles, les femmes de Siltouko continuent encore, pour celles dont les parcelles ont ŽtŽ ŽpargnŽes
par la voie, goudronnŽe rŽcemment, ˆ produire du riz dans leurs parcelles amŽnagŽes ˆ la sueur
de leur front.

l LES FEMMES DE SILTOUKO

Le poids des personnes ressources

Les femmes :
nouer des
alliances pour
le changement
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Quelques pistes pour la sŽcurisation des droits fonciers des productrices rurales 

l LE PROJET PLAN FONCIER RURAL
DU GANZOURGOU (PFRÐG)

LÕart de concilier tradition et modernitŽ

Le PFR-G cherche sur le terrain des solutions
aux probl•mes de sŽcurisation des droits
fonciers des exploitants ruraux. Le Projet

vise, entre autres objectifs, lÕidentification des
ayants droit et leurs droits dans la zone concernŽe
par lÕopŽration pilote et lÕutilisation dÕinformations
fonci•res pour Žlaborer une cartographie prŽcise
mais simple. Les donnŽes ainsi recueillies servent ˆ
la dŽlivrance de titres dont la teneur est dŽtermi-
nŽe de concert avec les partenaires. Le PFR-G
rŽalise son objectif de sŽcurisation des droits fon-
ciers ˆ travers une dŽmarche comportant les cinq
phases :
- la prŽparation des activitŽs de sŽcurisation ;
- la sensibilisation de la population ;
- la rŽalisation des enqu•tes fonci•res ;
- le traitement et le contr™le des informations
recueillies ;
- la publicitŽ fonci•re.
A la suite de cette concertation, deux documents sont ŽlaborŽs et proposŽs ˆ lÕadministration
compŽtente pour adoption. Il sÕagit du Ç proc•s verbal de constatation de possession fonci•re È
pour les parcelles Ç reconnues È par la communautŽ villageoise È et pour lesquelles aucune
contestation ou rŽclamation nÕa ŽtŽ relevŽe et une Ç fiche de constat de contestation È.
Le proc•s verbal de constatation de possession fonci•re est un rŽdigŽ apr•s l'affichage du plan
de terroir et la lecture publique du proc•s verbal d'enqu•te fonci•re.
LÕexpŽrience du Projet Foncier Rural (PFR-G) est le rŽsultat des efforts dŽployŽs par le PFR-G
et l'Administration pour concilier la logique des coutumes et celle de la loi. Autrement dit rap-
procher la lŽgitimitŽ des droits reconnus par la communautŽ villageoise avec les exigences de
lŽgalitŽ imposŽes par lÕAdministration.
LÕexpŽrience du PFR-G prouve que sŽcuriser les droits fonciers des femmes ne rel•ve pas de
lÕutopie. Des efforts ont ŽtŽ dŽployŽs pour recenser les droits des femmes chefs de mŽnage et
assurer leur sŽcurisation de mani•re consensuelle.

Des animateurs du PFR-G lors
dÕune session de publicitŽ fon-
ci•re dans un village de leur
zone dÕintervention. Elle permet
ˆ tous de sÕaccorder sur lÕappar-
tenance des terres.
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Qui fait quoi?

Le cadre institutionnel et les acteurs
communautaires

Minist•res, administration locale, services tech-
niques, acteurs communautairesÉ La promotion
des droits humains prŽoccupe et implique de
nombreuses structures et divers acteurs. Les
associations, projets et ONG doivent savoir ˆ qui
sÕadresser au niveau national et localement.
Les institutions offrent des possibilitŽs dÕappui
aux structures de la sociŽtŽ civile quÕil faut
conna”tre.

PARTIE 3



Le Minist•re des Finances et
du Budget

La direction gŽnŽrale des imp™ts, service
central du minist•re, compte, entre
autres structures, une direction des
affaires domaniales, fonci•res et cadas-
trales, chargŽe de : 
- la coordination et du contr™le de l'ap-
plication de la rŽglementation en mati•re
domaniale et fonci•re, cadastrale ;
- l'organisation de l'aliŽnation des biens
du domaine mobilier de l'Etat et de ses
dŽmembrements ;
- la mise en place du cadastre fiscal.   
Il faut noter que les avis des directions
techniques de plusieurs minist•res
concernŽs (en fonction de la destination
de la terre) sont requis pour lÕattribution
dÕune terre rurale du DFN. En gŽnŽral, le
dossier dŽposŽ aupr•s du Receveur des
Domaines et de la PublicitŽ Fonci•re ter-
ritorialement compŽtent est soumis aux
directions (rŽgionales, provinciales, dŽpar-
tementales) des minist•res suivants :
- le minist•re chargŽ de lÕAgriculture ;
- le minist•re chargŽ des Ressources
Animales consultŽ pour vŽrifier que lÕac-
tivitŽ dÕŽlevage peut •tre menŽe dans la
zone concernŽe ;

- le minist•re chargŽ de lÕenvironnement
(en ce qui concerne par exemple, la fores-
terie rurale) ;
- le minist•re de lÕUrbanisme, de
lÕHabitat et du Transport  (notamment la
direction chargŽe de lÕurbanisme) est
Žgalement consultŽ (pour les terres
situŽes en zone pŽri-urbaine) ; 
- le minist•re de lÕEconomie et du
DŽveloppement  (direction  gŽnŽrale de
lÕamŽnagement du territoire) intervient
pour les changements de destination des
terres du DFN.

Le minist•re de
lÕAdministration Territoriale
et de la DŽcentralisation
(MATD) 

La direction des affaires fonci•res et du
patrimoine (DAFOP) concourt ˆ lÕaction
de la direction gŽnŽrale du dŽveloppe-
ment des collectivitŽs locales (DGD-CL),
une structure centrale du MATD. 
Elle est chargŽe notamment :
- de l'appui aux collectivitŽs locales en
mati•re domaniale fonci•re ;
- du suivi des actions d'application des
textes portant RŽorganisation Agraire et
Fonci•re.
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Chapitre 6

Les structures centrales
Il sÕagit de minist•res, directions et services centraux ayant des attributions en mati•re de sŽcurisa-
tion fonci•re.



Le Minist•re de lÕagriculture,
de lÕhydraulique et des 
ressources halieutiques
(MAHRH)

Le MAHRH occupe une place particuli•-
re dans le cadre institutionnel de la sŽcu-
risation fonci•re en milieu rural. La
direction gŽnŽrale des productions vŽgŽ-
tales (DGPV) sÕoccupe entre autres
t‰ches dÕassurer lÕappui-conseil aux pro-
ducteurs et aux institutions rurales et de
contribuer ˆ l'Žlaboration et ˆ la diffusion
d'une politique fonci•re ˆ partir du cadre
juridique existant et des particularitŽs
locales.

La direction de lÕorganisation des pro-
ducteurs et de lÕappui aux institutions

rurales (DOPAIR), outre lÕappui-conseil
aux producteurs et aux institutions
rurales, assure, entre autres t‰ches, lÕŽla-
boration et la diffusion dÕune politique
fonci•re conforme ˆ la lŽgislation en
vigueur et intŽgrant les particularitŽs
locales. 

Le minist•re de la Promotion
des Droits humains (MPDH)

Deux structures centrales du minist•re
exercent des attributions susceptibles de
promouvoir la sŽcurisation des droits
fonciers des productrices rurales. Il sÕagit
de la direction de la protection et de la
dŽfense des droits humains et de celle de
la promotion et de la vulgarisation des
droits humains.

La premi•re re•oit et examine les inter-
pellations et autres plaintes de caract•re
non judiciaire formulŽes par les citoyens
ou les organisations de la sociŽtŽ civile,
en vue de les rŽgler ou de les orienter
vers les structures compŽtentes. La
seconde sÕoccupe dÕinformer, de former et
de sensibiliser les citoyens sur leurs
droits et de promouvoir et de vulgariser
les textes et documents relatifs aux
droits humains. Ces deux directions
appuient les actions de promotion des
droits humains initiŽes par les organisa-
tions de la sociŽtŽ civile. Celles-ci peu-
vent dÕailleurs figurer sur le rŽpertoire
du minist•re ou solliciter son aide.
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Les structures centrales



Le minist•re de la Promotion
de la Femme (MPF) 

Outre le service de la lŽgislation et des
avis juridiques chargŽ dÕinitier et de
mettre en oeuvre des activitŽs dÕinforma-
tion et de sensibilisation relatives ˆ la
connaissance, au respect et ˆ lÕapplication
des droits fondamentaux de la femme et
de la jeune fille, le minist•re dispose dÕun
service de sensibilisation, dÕinformation
et de formation sur les droits de la femme
et de la petite fille. Il con•oit et organise
en particulier avec les associations,
ONGs et les partenaires concernŽs des
campagnes dÕinformation et de sensibili-
sation sur les droits de la femme et de la
petite fille. 

Le minist•re de la Justice

La direction de la lŽgislation et de la
documentation assure la reproduction et
la transmission des textes lŽgislatifs et
rŽglementaires dans les juridictions et
services.

Le ComitŽ National pour la
SŽcurisation Fonci•re en
Milieu Rural

Par arr•tŽ conjoint des minist•res char-
gŽs de lÕAgriculture, de lÕAdministration
territoriale et de la DŽcentralisation, de
lÕEconomie et du DŽveloppement, des
Ressources Animales, de lÕEnvironne-

ment et du Cadre de Vie en date du 30
s e p t e m b r e 2 0 0 2  ( n ¡  2 0 0 2 -
0038/MAHRH/MATD/MED/MRA/MECV)
a ŽtŽ crŽŽ un ComitŽ National pour la
SŽcurisation Fonci•re en Milieu Rural,
chargŽ notamment :
- de rŽpertorier les opŽrations, Žtudes et
rŽflexions sur la sŽcurisation fonci•re en
milieu rural ;
- suivre et appuyer les opŽrations en
cours pour le bon dŽroulement de leurs
activitŽs et vue de la rŽalisation de leurs
objectifs ; 
- capitaliser et valoriser les rŽsultats des
opŽrations en cours ; 
- favoriser la concertation entre les struc-
tures opŽrationnelles en vue de crŽer une
synergie dÕaction propice ˆ chaque partie ; 
- proposer aux autoritŽs compŽtentes les
ŽlŽments nŽcessaires ˆ la formulation et ˆ
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Les structures centrales



lÕapplication dÕune politique nationale de
sŽcurisation fonci•re en milieu ruralÉ
La direction des Žtudes et de la planifica-
tion du minist•re de lÕAgriculture assure
le secrŽtariat technique du ComitŽ

National pour la SŽcurisation Fonci•re
en Milieu Rural. Le minist•re de la
Promotion de la Femme nÕest pas
membre de ce comitŽ. Il sÕagit dÕune lacu-
ne ˆ corriger.
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Les structures centrales



Au niveau local, le gouverneur de
rŽgion, le haut-commissaire de
province et le prŽfet de dŽparte-

ment sont dŽpositaires de lÕautoritŽ de
lÕEtat.

LE GOUVERNEUR

DŽpositaire de lÕautoritŽ dans la rŽgion,
il est le dŽlŽguŽ du Gouvernement et le
reprŽsentant direct de chaque ministre
dans la rŽgion. Il veille ˆ l'application des
lois, des r•glements et des dŽcisions du
gouvernement dans la rŽgion.
Le gouverneur re•oit des hauts commis-
saires et des directeurs rŽgionaux des
rapports circonstanciŽs et des rapports
pŽriodiques.

LE HAUT-COMMISSAIRE

DŽpositaire de l'autoritŽ de l'Etat dans la
province, il est le dŽlŽguŽ du gouverne-
ment et le reprŽsentant direct de chaque
ministre dans la province. Il re•oit du

gouvernement les directives et les ins-
tructions concernant la politique natio-
nale et provinciale. Il est le reprŽsentant
du Gouverneur dans la province. Il veille
ˆ l'exŽcution des lois, des r•glements et
des dŽcisions du gouvernement dans la
province. Il est officier de police judiciai-
re. Il a la charge des intŽr•ts nationaux et
de l'ordre public dans la province. Il
coordonne les activitŽs des services pro-
vinciaux de l'Etat. 

LE PRƒFET 

DŽpositaire de l'autoritŽ de l'Etat dans le
dŽpartement, il reprŽsente le haut-com-
missaire dans le dŽpartement. Il veille ˆ
l'exŽcution des lois, des r•glements et
des dŽcisions du gouvernement dans le
dŽpartement.  Il est officier de lÕŽtat civil
et officier de police judiciaire. Il a la char-
ge des intŽr•ts nationaux et de l'ordre
public dans le dŽpartement. 
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Chapitre 7

LÕadministration au niveau local 

Les directions rŽgionales, provinciales, dŽpartementales (chargŽes de lÕagriculture, de lÕenvironne-
ment, des ressources animalesÉ) remplissent des missions spŽcifiques au niveau local. Elles proc•-
dent notamment aux vŽrifications sur le terrain, lorsquÕelles re•oivent des dossiers de demande dÕat-
tribution de terres rurales du DFN. Ces demandes devraient leur •tre transmises par la CVGT, seule
compŽtente pour attribuer, Žvaluer et retirer les terres rurales non amŽnagŽes dans les villages.

ssss



LE DƒLƒGUƒ ADMINISTRATIF DE
VILLAGE (DAV)

Le village est administrŽ par un dŽlŽguŽ
administratif de village (DAV).
Auxiliaire de l'administration, il est
nommŽ par arr•tŽ du prŽfet apr•s
consensus džment constatŽ par lÕautoritŽ
administrative. Il est chargŽ sous lÕauto-
ritŽ du PrŽfet, de la police gŽnŽrale du
village et veille, avec lÕappui du Conseil
de village, ˆ la protection des personnes
et des biens. Il anime les activitŽs Žcono-
miques et sociales menŽes dans le cadre
du dŽveloppement du village

LA COMMISSION VILLAGEOISE DE
GESTION DES TERROIRS (CVGT)

La CVGT (dont les membres sont nom-
mŽs par le haut-Commissaire et le fonc-
tionnement fixŽ par arr•tŽ conjoint des
ministres chargŽs de lÕadministration du
territoire, des domaines, de lÕenvironne-
ment, de lÕagriculture et des ressources

animales, sur proposition du ministre
chargŽ de lÕagriculture) proc•de, dans les
villages ˆ lÕattribution, lÕŽvaluation et au
retrait des terres.

Certains projets ont crŽŽ des structures
spŽcifiques (autres que les CVGT). Il
sÕagit par exemple dÕorganisations inter
villageoises telles que les organisations
paysannes inter villageoises (OPIV) ˆ
prendre Žgalement en compte dans le
cadre institutionnel au m•me titre que
les comitŽs de gestion des pŽrim•tres
amŽnagŽs.

LÕacc•s des producteurs ruraux et des
productrices rurales aux institutions,
structures et responsables ci-dessus citŽs
nÕest pas facile. La plupart du temps, les
paysan(ne)s et ne savent pas o• sÕadres-
ser. Ils font la navette entre le prŽfet, le
chef de terre, le DAV... Par ailleurs, les
dŽlais de traitement des dossiers sont
longs. A dŽfaut de suivi, les producteurs
eux-m•mes ou ceux qui leur apportent
un appui financier ou technique finissent
par se dŽcourager.
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LÕadministration au niveau local

Le DAV, interface entre lÕadministra-
tion et le village. 



LE SANB NABA OU CHEF DES
ƒTRANGERS 

Dans la rŽgion du centre, lieu de lÕŽtude,
le Ç sanb naba È ou chef des Ò Žtrangers  Ò
joue lui aussi un r™le important dans la
diffusion de lÕinformation sur le foncier.
CÕest ˆ lui que sÕadresse tout nouvel arri-
vant dans le village. Il constitue de ce
fait, la premi•re source dÕinformation sur
les questions fonci•res.

LE Ç TUTEUR È, POUR UNE BONNE
CONNAISSANCE DU MILIEU

On lÕappelle Ç tuteur È. Il porte aussi le
nom de Ç logeur È. CÕest la clef qui ouvre
de nombreuses portes. LÕanimateur doit
pouvoir le repŽrer pour faciliter son
entrŽe dans le village. Mais lˆ aussi,
attention ˆ lÕeffet boomerang : un mau-
vais choix peut sÕavŽrer dangereux et
faire capoter votre activitŽ dÕinformation
avant que celle-ci voit le jour. 
Preuve quÕil nÕexiste pas de recette toute
faite en mati•re de choix du tuteur, celui-
ci peut •tre un notable ou un paysan ordi-
naire. LÕanimateur veillera ˆ faire son

choix en toute neutralitŽ. Rien nÕest en
effet plus dangereux pour un animateur
que de prendre partie. A dŽfaut dÕintercŽ-
der aupr•s des dŽcideurs, le Ç tuteur È
vous aidera ˆ affiner votre connaissance
du milieu.

LES RESPONSABLES 
COUTUMIERS ET LES 
PROPRIƒTAIRES TERRIENS

Anciennement chefs de villages, leur
pouvoir est hŽrŽditaire. Ils exercent des
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Chapitre 8

Les acteurs communautaires
La prŽsentation des acteurs communautaires se limitera ˆ celle du chef des Ò Žtrangers Ó, des res-
ponsables coutumiers, des groupements de producteurs. A lÕanimateur de tout mettre en oeuvre pour
une connaissance aussi compl•te que possible des acteurs de sa zone dÕintervention.

La chefferie coutumi•re.
PrŽfŽrer la nŽgociation ˆ la
confrontation.



pouvoirs coutumiers locaux. La gestion
des affaires de terres rel•ve dÕinstances
spŽcialisŽes, sous la coupe des chefs de
terres. 

LES RESPONSABLES DE GROUPE-
MENTS ET AUTRES ASSOCIA-
TIONS DE DƒVELOPPEMENT

Le Burkina Faso compte des milliers
dÕorganisations professionnelles agri-

coles. A c™tŽ des structures touche-ˆ-
tout, on trouve des associations spŽciali-
sŽes comme les groupements de produc-
teurs de coton, dÕŽleveurs, etc.
LÕinformation circule gŽnŽralement au
sein de ces groupements dans les vil-
lages. Le premier contact sÕŽtablit avec le
prŽsident ou la prŽsidente, qui charge le
responsable ˆ lÕinformation de porter la
nouvelle ˆ la connaissance des membres. 
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Les acteurs communautaires
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PARTIE 4

Communiquer

Comment le faire sur les droits 
fonciers des femmes?

Comment lÕanimateur souhaitant contribuer ˆ la
sŽcurisation fonci•re des femmes, doit-il sÕy
prendre ? Que doit-il faire pour enclencher une
dynamique dÕŽchanges sereins sur un sujet aussi
controversŽ ? Bref, quels dŽmarche, messages et
outils privilŽgier pour communiquer efficacement
sur la question sensible du couple Ç femmes - fon-
cier È en milieu rural? 



LÕƒTUDE DU MILIEU 

Le foncier rŽgit la vie de tous. Il faut
donc lÕaborder en connaissance de cause,
surtout dans un milieu, o• r•gne parfois
la mŽfiance, pour Žviter de jeter lÕhuile
sur le feu au lieu de lÕŽteindre. LÕŽtude du
milieu permet de comprendre la nature
du probl•me foncier en cause et les
enjeux de pouvoir. Elle sÕimpose lors-
quÕon envisage lÕappropriation du messa-
ge ˆ diffuser par le public. Elle permet
aussi au projet, ˆ lÕONG, bref ˆ lÕinterve-
nant de se faire conna”tre et gagner la
confiance de ses interlocuteurs et de les
responsabiliser. 
Il nÕexiste pas de guide prŽ Žtabli, mais
des questions essentielles ˆ ne pas
perdre de vue. Ainsi, il est important de
conna”tre et analyser : 
- les us et coutumes ;
- lÕorganisation socio-historique du village ;
- la place de la femme dans la sociŽtŽ ;

- le r™le et la place des hommes et des
femmes dans lÕagriculture ;
- la gestion du foncier : qui poss•de les
terres? Qui les donne ˆ qui? Comment?
Quelles dŽmarches? Qui peut en bŽnŽfi-
cier? Quels crit•res dÕaccessibilitŽ?
Quelles stratŽgies de sŽcurisation?
Quelle perception de la communautŽ sur
le couple femmes et foncier? Quelles sont
les motivations ou les freins au change-
ment? Quelles sont les contraintes sur le
plan foncier en gŽnŽral et pour les
femmes en particulier? Quels sont les
conflits autour de la terre? Quels sont
leurs effets? Comment rŽsout-on les
conflits sur le foncier? 
- le cadre institutionnel local qui agit sur
le foncier aussi bien au niveau village que
de lÕadministration ; 
- les pratiques locales (outils, acteurs,
dispositif de communication) ; 
- etc.
La qualitŽ des donnŽes recueillies dŽpend
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Chapitre 9

Quelques Žtapes clef pour mener ˆ bien 
la communication sur le foncier 
Il nÕexiste pas dÕordre immuable en mati•re dÕapproche du milieu. Chaque contexte est particulier.
En effet, comment •tre efficace si on ignore tout des rŽalitŽs locales, si changeantes en mati•re de
foncier ? RŽgion, province, village, voire quartier ˆ chacun ses pratiques, ses coutumes ! Les anima-
teurs devront donc privilŽgier lÕŽtude du milieu, ˆ distinguer dÕune enqu•te ; produire un rapport ;
le faire valider par les populations ; Žlaborer un plan de communication. Dans la plupart des cas, le
recours ˆ des personnes ressources sÕimposera. 



des sources dÕinformation. Au nombre
des informateurs clef, on note : 
- les responsables coutumiers (chefs,
chefs de terre) ;
- les responsables religieux ; 
- les responsables de groupements villa-
geois ; 
- les responsables dÕorganisations de
femmes ;
- les responsables dÕorganisations de
jeunes ; 
- les membres des commissions villa-
geoises de gestion de terroir et de comi-
tŽs villageois de dŽveloppement ; 
- lÕadministration ; 
- les Žlus ;
- les membres des associations de ressor-
tissants ; 
- les services techniques ; 
- les ONG, projets, associations de dŽve-
loppement ; 
- les reprŽsentants des diffŽrentes ethnies ;
- le secteur privŽ ;
- etc.

Les informateurs clef identifiŽs, com-
ment assurer un bon recueil de lÕinfor-
mation?  
Le respect de quelques Žtapes sÕimpose : 
- bien se documenter, comme prŽvu dans
lÕŽtude du milieu ; 
- recouper les informations recueillies ; 
- trouver une porte dÕentrŽe dans le villa-
ge via une personne crŽdible dans le
milieu ou en dehors : par exemple un
enseignant connaissant bien le village, le

fils du chef, etc. Il est toutefois important
de rechercher lÕimpartialitŽ et de sÕassu-
rer que votre personne de contact est
crŽdible ;
- sŽjourner dans le village ; 
- Žtablir le contact avec ses sources dÕin-
formation ;  
- respecter les us et coutumes des locali-
tŽs ;
- bien conna”tre le milieu et se faire adop-
ter ;
- privilŽgier les entretiens collectifs, puis
par groupe cibles et individuels. 

NÕhŽsitez pas ˆ utiliser la carte du village
et le diagramme de Venn, des outils
MARP adaptŽs pour le foncier. Ils per-
mettent dÕobtenir beaucoup dÕinforma-
tions et de faciliter lÕappropriation de la
problŽmatique par la population. 
Le peu dÕintŽr•t accordŽ ˆ la documenta-
tion reste un des points faibles des Žtudes
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Quelques Žtapes clef pour mener ˆ bien la communication sur le foncier

La collecte dÕin-
formation pour
bien comprendre
la situation du
foncier sÕimpose.



du milieu. Or les donnŽes documentaires
peuvent grandement contribuer ˆ la qua-
litŽ des informations recueillies et com-
plŽter lÕinformation collectŽe sur le ter-
rain. Parfois, ces informations existent au
niveau central sous forme de donnŽes
statistiques. Elles sont parfois quantita-
tives et permettent de mieux com-
prendre le contexte et de procŽder ˆ
dÕŽventuelles comparaisons. Recourir
aux rapports, monographies et autres
rŽsultats dÕŽtudes sur le sujet permet a
priori dÕŽviter les erreurs commises et de
tirer profit des le•ons de vos devanciers.
SÕil nÕexiste pas de donnŽes documen-
taires, vous contribuerez ˆ les crŽer. 

RESTITUER LES RƒSULTATS DE
LÕƒTUDE DU MILIEU POUR VALI-
DATION PAR LA COMMUNAUTƒ 

Les rŽsultats de lÕŽtude du milieu seront
consignŽs dans un rapport. La restitu-

tion consiste ˆ en rendre compte ˆ tous
lors dÕune assemblŽe villageoise. La res-
titution vise ˆ mettre ses informations de
diverses sources ˆ la disposition de la
communautŽ, afin quÕelle se les approprie
et au besoin pour en corriger certaines
parties ou amŽliorer lÕensemble. La resti-
tution reprŽsente une bonne occasion de
recueillir des pistes de solutions, dÕinter-
vention. Elle tŽmoigne de lÕimplication
de tous dans le processus. LÕinformation
ainsi partagŽe peut grandement faciliter
la mise en oeuvre dÕactivitŽs rŽsultant du
processus. LÕapplicabilitŽ des dŽcisions
en dŽpend donc. 

Pour la restitution, lÕorganisation dÕune
assemblŽe villageoise sÕimpose. A cette
occasion, vous pouvez faire participer
dÕautres acteurs qui ne sont pas du villa-
ge et qui peuvent enrichir les dŽbats.
Avant la grande assemblŽe gŽnŽrale, il
est possible dÕorganiser des mini restitu-
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Lors dÕune prise de contact ˆ Z., un village du
Ganzourgou, les adultes prŽsents dans le groupe des
vieux et des notables sont restŽs silencieux durant les
deux heures dÕentretien, laissant le soin aux respon-
sables coutumiers et au pasteur du village de rŽpondre ˆ
nos questions. A lÕissue des Žchanges, un vieil homme
analysait ainsi la situation : Ç Ce matin, les jeunes nÕont
rien dit. CÕest de retour dans nos concessions respec-
tives que nous allons aborder le sujet. Ils vont alors nous
dire ce quÕils pensent È. Et le vieil homme dÕajouter : Ç
Donc, ne demandez pas ˆ une femme assise ˆ c™tŽ dÕun

homme de dire : Ç je nÕai pas acc•s ˆ la terre È.
Tout le monde ne partage pas ce point de vue sur la sŽpara-
tion des groupes, hommes dÕun c™tŽ, femmes de lÕautre. Un
assesseur du tribunal de Boudry conseille dÕorganiser des
rencontres mixtes. Ç Il faut demander aux femmes de venir
sÕasseoir avec les hommes pour entendre ce que les maris
disent. Parce que m•me si apr•s vous les regroupez pour
dire : Ç vos maris ont dit •a È, rien ne prouve que cÕest venu
de la bouche des hommes. Mais si elles sont lˆ en m•me
temps, •a les rassure, car elles ont entendu les maris ou les
responsables du village parler de la question È.

Constituer des groupes de discussion mixtes ou homog•nes ?



tions intermŽdiaires. 
Quelques attitudes ˆ Žviter : •tre dirigis-
te, interrompre les gens, les rabrouer, etc.
En revanche, nÕhŽsitez pas ˆ faire circuler
la parole. Aux femmes, qui dans certaines
zones, ont des difficultŽs ˆ sÕexprimer, un
appui sÕav•re indispensable. Il est bon
dÕen tenir compte pour les mettre en
confiance et assurer leur participation
aux dŽbats.

DIFFUSER LES RƒSULTATS DE LA
PHASE DE VALIDATION 

La diffusion des rŽsultats de la phase de
validation est une Žtape dont on peut
Žventuellement se passer. Elle peut figu-
rer ˆ lÕŽtape 4, celle de lÕŽlaboration de la
stratŽgie de communication qui com-
prend la mise en oeuvre des activitŽs.
Mais si les conditions le permettent, la
diffusion des rŽsultats de lÕŽvaluation
doit se faire. Car elle peut grandement
contribuer ˆ amŽliorer la qualitŽ de la
stratŽgie de communication en assurant
une bonne participation de tous ˆ son
Žlaboration. La diffusion se justifie, car
une seule session dÕinformation ne per-
met pas de ma”triser des donnŽes aussi
complexes que celles relatives au foncier. 
Quels sont le ou les outils les plus adap-
tŽs pour diffuser les rŽsultats de la phase
de validation? 
Il en existe une multitude depuis les
livrets en langues nationales, la radio les
affiches, etc. La vidŽo peut jouer Žgale-

ment un r™le tr•s important pendant
lÕŽtude du milieu et surtout pour la diffu-
sion.

ELABORER UNE STRATƒGIE DE
COMMUNICATION POUR CONTRI-
BUER Ë RƒSOUDRE LE PROBLéME
FONCIER IDENTIFIƒ 

La communication ne va pas forcŽment
rŽsoudre le probl•me foncier, mais elle
peut y contribuer. A condition que lÕana-
lyse du contexte ait ŽtŽ bien menŽe, dÕo•
lÕimportance des phases prŽcŽdentes. Au
regard de la cohabitation sinon des dis-
sensions entre loi traditionnelle et loi
moderne et les crises entre individus et
groupes, la communication aide ˆ instau-
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La dualitŽ du pouvoir dans les villages (responsable coutumier-DAV)
recommande une grande prudence dans la diffusion de lÕinformation.
Donner directement lÕinformation au dŽlŽguŽ, cÕest gŽnŽralement se
mettre ˆ dos le responsable coutumier et vice versa. La sensibilitŽ du
th•me en dŽbat incite aussi ˆ la prudence. Pour toutes ces raisons, le
prŽfet constitue une bonne porte dÕentrŽe dans le village. En clair,
lÕanimateur sÕadressera dÕabord au prŽfet, quÕil informera de son pro-
jet. Le prŽfet, premier responsable administratif dŽpartemental, infor-
me alors le DAV, qui saisit ˆ son tour le chef coutumier. Celui-ci ras-
semble les notables, les responsables de groupements É pour
dŽbattre du sujet et surtout Žchanger sur lÕorganisation des causeries
dŽbats. LÕanimateur pourra Žventuellement prendre part ˆ cette ren-
contre pour Žclairer le public sur certains points. 

AutoritŽs administratives et coutumi•res :
comment se les concilier



rer le dialogue. Elle doit aussi dans le cas
du foncier, aider ˆ mettre en oeuvre la loi
de fa•on non discriminatoire. 

COMMENT ƒLABORER CETTE
STRATƒGIE DE COMMUNICA-
TION?

Cet exercice fait appel ˆ des connais-
sances avŽrŽes en la mati•re. Il est
conseillŽ de recourir ˆ des personnes

qualifiŽes. Cet appui externe peut aider ˆ
Žlaborer la stratŽgie et/ou former des
animateurs ˆ cet effet. Le processus pour-
rait dŽmarrer avec les responsables des
associations, les acteurs stratŽgiques au
niveau de la zone dÕintervention y com-
pris les services techniques et les projets.
Le document qui sera issu de ces concer-
tations devrait •tre validŽ par les com-
munautŽs concernŽes par le probl•me
foncier. 
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LÕimplication de lÕadministration gŽnŽrale (la prŽfecture) va de pair avec celle des techniciens.
LÕanimateur de projet, dÕONG ou dÕassociation appelŽ ˆ organiser une causerie-dŽbats sur la
sŽcurisation fonci•re des femmes veillera ˆ associer les responsables des services dŽcentralisŽs
de lÕEtat. Bons connaisseurs de la zone, ils pourront permettre ˆ lÕinitiative de faire tache dÕhui-
le tout en assurant sa pŽrennitŽ. 

Associer de pr•s les techniciens

Recueillir le point de vue
des femmes pour assurer
la reprŽsentativitŽ de tous
les groupes.



Le profil de lÕanimateur

Comment garder sa neutralitŽ entre les pro et
les anti sŽcurisation fonci•re des femmes ? Un
conseil : vous •tes un acteur de changement,
mais pas un Ç imposeur È du changement.
Contentez-vous dÕ•tre neutre et sachez ne pas
aller au-delˆ de votre mandat.

Votre r™le se limite ˆ enclencher une dyna-
mique de dŽbat et ˆ laisser la communautŽ faire
le reste. Si celle-ci le juge nŽcessaire, elle vous
fera appel. Mais lÕanimateur ne doit pas jouer ˆ
lÕactiviste survoltŽ. Il ne doit pas imposer ses
positions cožte que cožte, aussi louables soient-
elles. Un proverbe du cru dit en effet que Çle
respect inspire la peur È. Une attitude hautaine
de donneur de le•ons, une mŽconnaissance du
syst•me dÕinformation et de communication et
des p™les de pouvoir conduisent inŽvitablement
ˆ lÕŽchec. Respect, humilitŽ, grande capacitŽ
dÕŽcouteÉ sont autant de qualitŽs indispen-
sables ˆ lÕanimateur. Elles ne lui garantiront pas
ˆ coup sžr le succ•s, mais elles lui Žviteront
dÕ•tre rejetŽ. 

Le danger de lÕespoir dŽ•u

Il est courant de voir les producteurs ruraux
demander la Ç solution È ˆ leur interlocuteur.
Les animateurs seront rŽguli•rement confrontŽs
ˆ ce probl•me. La raison ?  On estime ˆ tort
dans les villages que tout intervenant extŽrieur
dŽtient non seulement du savoir mais aussi du
pouvoir. La plupart de vos interlocuteurs vont
donc en dŽduire que vous vous appr•tez ˆ amŽ-
nager des parcelles pour les femmes. Il faut tout
de suite mettre fin ˆ ce faux espoir. Voici ce
quÕun de nos interlocuteurs avait compris de
nos Žchanges. Ç La politique actuelle cÕest dÕai-
der les femmes ˆ produire ˆ condition quÕelles
aient acc•s ˆ la terre. Ceux lˆ qui veulent que
leurs Žpouses aient cet appui de lÕEtat, il faut
favoriser leur acc•s au foncier È. 

Les gens sÕattendront ˆ ce quÕil y ait une com-
pensation du gouvernement pour avoir favorisŽ
lÕacc•s des femmes ˆ la terre. LÕanimateur
devra •tre clair. Il ne sÕagit pas dÕun donnant
donnant, mais dÕun droit reconnu par les textes
et que tout le monde est encouragŽ ˆ mettre en
oeuvre, pour une question dÕŽquitŽ, de justice,
de paix sociale et dÕaccroissement de la pro-
ductivitŽ et de la production agricoles. 
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LA CAUSERIE DƒBATS

Elle permet ˆ un groupe dÕŽchanger ses
idŽes sur un probl•me, de lÕanalyser et de
lui trouver des solutions. Parfois, lÕidenti-
fication m•me du probl•me peut susciter
lÕutilisation de cet outil. 
Les animateurs connaissent bien la cau-
serie-dŽbat dont ils usent abondamment.
DÕo• le choix de la privilŽgier pour

enclencher la dynamique dÕŽchanges sur
le foncier. La causerie-dŽbats, bien
menŽe, favorise mieux que les autres
outils quÕelle int•gre du reste, la partici-
pation du public, la gestion des conflits,
la documentation de la problŽmatique, la
nŽgociation, etc. 
Il est important de ne pas confondre la
causerie dŽbats avec des passages en
fl•che dans le village, mais les assimiler ˆ
un processus qui prend du temps et qui
permet dÕŽtablir la confiance avec les
communautŽs. La causerie dŽbats favori-
se la mise en oeuvre dÕactivitŽs que la
communautŽ peut sÕapproprier.
Autant il est difficile de la dŽmarrer,
autant mettre fin ˆ une causerie-dŽbat
sur un sujet comme le foncier nŽcessite
du tact. Apr•s les remerciements dÕusage,
lÕanimateur, peut conclure les Žchanges
en ces termes. Ç Cette causerie Žtait
certes animŽe. Mais cela ne veut pas dire
quÕil y a ici des hommes qui dŽtestent les
femmes ni des femmes qui dŽtestent les
hommes. Il faut respecter tous les points
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Chapitre 10

Quelques outils de communication
Traditionnels ou modernes, les outils de communication foisonnent en milieu rural. Seuls trois outils
figurent dans ce guide, ˆ savoir la causerie-dŽbats, la radio et les voyages dÕŽtudes. Ce qui ne signi-
fie nullement quÕils sont les plus performants. Dans lÕabsolu, il nÕexiste pas de bons ou mauvais outils.
Toutefois, il est important, au regard de la complexitŽ de la question fonci•re de privilŽgier les outils
capables dÕassurer la participation de tous, sinon du plus grand nombre aux dŽbats, bref de nÕexclu-
re personne ˆ cause de son statut social ou de son sexe

LÕanimateur. Seules ses qualitŽs pourront mettre ses interlocuteurs en confiance.



de vue, car ils refl•tent les pensŽes pro-
fondes des uns et des autres. Certains
disent quÕil faut Žvoluer, donc changer de
mentalitŽ. Autrement dit, prendre ce qui
est bien et laisser tomber ce qui est mau-
vais. Nous savons que des gens qui se
dŽtestent ne peuvent pas rester ensemble
pour discuter. Merci ˆ tous ! È. 

LA RADIO : Ë UTILISER AVEC PRƒ-
CAUTION 

Le Burkina Faso compte des dizaines de
radios communautaires. ImplantŽes aussi
bien dans les villes que les villages, elles
favorisent lÕacc•s des producteurs ruraux
ˆ lÕinformation dans leurs langues et trai-
tent de sujets qui les prŽoccupent. Si ces
radios de proximitŽ constituent thŽori-
quement de bons canaux de diffusion de
lÕinformation sur le foncier, la prudence
sÕimpose quant ˆ leur utilisation pour
vulgariser des messages sur la sŽcurisa-
tion fonci•re des femmes. Partisans et
opposants font valoir leurs arguments.

Les partisans de la radio se rŽf•rent ˆ son
pouvoir de sŽduction sur les auditeurs
pour la recommander. Ils font aussi
valoir que lÕinformation sur la RAF vŽhi-
culŽe au seul niveau local nÕest plus crŽ-
dible. Elle est certes diffusŽe, mais pas
suivie dÕeffet. De plus, elle colle ˆ une
personne, fut-elle une autoritŽ. Il suffi-
rait que la radio aborde la question du
foncier pour que les auditeurs accordent

davantage dÕimportance au message. 
Tout en reconnaissant lÕutilitŽ de la radio
comme outil de communication de masse,
celle-ci peut nuire ˆ la vulgarisation sur
la sŽcurisation fonci•re des femmes, affir-
ment ceux qui incitent ˆ la prudence. Y
recourir ne fera que compliquer la situa-
tion des femmes, car les gens pourraient
considŽrer de telles Žmissions comme des
tentatives pour pousser les femmes ˆ
revendiquer des droits. Ç Si ˆ la rigueur,
les gens connaissaient les dispositions de
la RAF, ce serait bien. CÕest pourquoi
poser le probl•me des femmes ne fera que
compliquer les choses È, explique un
opposant ˆ lÕutilisation de la radio. 
En fait, la radio devrait venir en soutien
aux discussions au sein des communau-
tŽs. Moyennant un traitement technique
et lÕaccord des personnes citŽes, les rŽsul-
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La radio : un
outil extraor-
dinaire ˆ uti-
liser avec
prŽcaution.



tats des dŽbats pourraient •tre diffusŽes
par la radio. Il faut toutefois prŽciser que
sous certaines conditions, difficiles ˆ
remplir certes, la radio peut aider ˆ lÕor-
ganisation de sessions dÕanimation sur le
foncier. Mais vu quÕil peut sÕagir dÕun
couteau ˆ double tranchant, il vaut mieux
Žviter dÕy recourir d•s vos premi•res ten-
tatives pour instaurer les dŽbats dans les
villages. 

LES VOYAGES DÕƒTUDE : JE VAIS,
JE VOIS, JE RENDS COMPTE.

Les voyages dÕŽtudes permettent lÕŽchan-
ge dÕexpŽriences sur divers sujets : struc-
turation-organisation, techniques agri-
coles, agro-foresti•res, pastorales, etc.

Les paysans apprŽcient particuli•rement
ces voyages dÕŽtudes, destinŽs gŽnŽrale-
ment ˆ leur faire dŽcouvrir des expŽ-
riences menŽes par dÕautres paysans,
dans dÕautres rŽgions du Burkina Faso
ou m•me ˆ lÕŽtranger. LÕobjectif est
quÕils puissent sÕen inspirer pour changer
ou amŽliorer leurs pratiques. 
Le foncier se pr•te bien ˆ lÕutilisation des
voyages dÕŽtudes. Des paysans de la
ComoŽ par exemple peuvent rendre visi-
te ˆ Buayaba pour sÕinspirer de son expŽ-
rience. Il sÕagira surtout dÕaller sur le ter-
rain pour discuter avec les femmes, bŽnŽ-
ficiaires des actions de Buayaba en mati•-
re dÕacc•s au foncier, de conna”tre leurs
difficultŽs et de sÕen inspirer pour voir
comment amŽliorer les pratiques dans

leur zone. 
Les voyages dÕŽtudes ou visites
dÕŽchanges nŽcessitent une bonne
prŽparation pour non seulement
recueillir le maximum dÕinforma-
tions pertinentes, mais surtout pour
en rendre compte ˆ ses membres.
Cet aspect est gŽnŽralement nŽgli-
gŽ. Ce qui peut disqualifier cet outil
dont le cožt est relativement ŽlevŽ.
Le dŽplacement dÕun groupe nŽces-
site en effet, un vŽhicule, du carbu-
rant, la prise en charge de la dŽlŽ-
gation, etc. 
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Vivre les m•mes rŽalitŽs et Žchanger
dans la m•me langue permet de tirer
profit des expŽriences des autres. 



Si ce manuel vous a instruit sur la prŽcaritŽ de la situation de la femme comme pro-
ductrice agricole, sÕil vous a permis dÕen savoir plus sur les textes juridiques rŽgissant
de pr•s ou de loin le foncier, de vous convaincre de la nŽcessaire conciliation entre la
Loi et les coutumes et de lÕimportance de la communication É il aura atteint son pre-
mier objectif. Deuxi•me Žtape : lÕaction. Pensez-vous •tre suffisamment outillŽ pour
entreprendre des actions seul ou avec dÕautres dans votre village, votre province, votre
rŽgion, voire au niveau national? A vous de dŽcider en fonction des prŽoccupations de
votre public cible, de votre mandat, de vos moyens et de vos capacitŽs ˆ dŽvelopper la
synergie avec dÕautres. Votre expŽrience dÕhomme ou de femme de terrain vous sera
sans doute dÕune grande utilitŽ au moment de vous lancer dans cette entreprise exal-
tante : sŽcuriser les droits des femmes sur la terre. Certes, le chemin est parsemŽ dÕem-
bžches. Mais lÕexpŽrience prouve quÕil faut partir des prŽoccupations rŽelles des com-
munautŽs pour enclencher une dynamique dÕŽchanges, de dŽbats, de nŽgociation avec
les instances locales de gestion du foncier, que ce soit lÕadministration ou les services
techniques. 
En tant quÕanimateur disposant de ce guide pratique, vous aurez un r™le important ˆ
jouer en apportant des informations de premi•re main ˆ ceux qui en ont le plus besoin,
mais ne peuvent y accŽder. Vous aurez alors jouŽ efficacement votre r™le de facilitateur
du changement en restant en permanence ˆ lÕŽcoute de la Loi et des coutumes. 
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Savoir pour agir 
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Annexes : les adresses utiles

KADIOGO

Division des
grandes entreprises
: 420, Avenue du
Temple, Secteur 3
Ouagadougou- Tel :
50 30 33 55/50 30 33
60/50 30 33 61

Division fiscale
Kadiogo 1 :
Immeuble DGE, 420
Avenue du Temple,
Secteur 3
Ouagadougou- Tel :
50 30 33 55/50 30 33
60/50 30 33 61

Division fiscale
Kadiogo 2 : H™tel
des Finances de
Ouidi- Secteur 11-
Tel : 50 31 84 54/55
/50 31 49 94/50 31
60 22 

Division fiscale
Kadiogo 3 : H™tel
des Finances de
Dassasgho - secteur
28 - Tel : 50 36 55
97/98

Adresses des divisions fiscales du Burkina Faso

Division fiscale
Kadiogo 4: H™tel
des Finances de
Pissy- Secteur 18 -
Tel : 50 43 68 82/50
43 69 54

HOUET

Division fiscale
Houet 1 : Division
des moyennes entre-
prises- Tel : 20 97
20 58 /60

Division fiscale
Houet II : (H™tel
des Finances Zone
RŽsidentielle Ç B È)
TŽl. : 20 97 19 13/14

Division fiscale
Houet III : (H™tel
des Finances Colma,
secteur 11)
TŽl. : 20 97 19 35/41

DIRECTION GƒNƒRALE DES IMPïTS

01B.P.119 Ouagadougou 01- Tel. : 50 30 89
85/8687- 50 31 60 03/05- Fax : 50 31 27 70

Autres divisions
fiscales

Lieu 
dÕimplantation

TŽlŽphone

Bam
Bazega
Bougouriba
Boulgou
BoulkiemdŽ
ComoŽ
Ganzourgou
Gnagna
Gourma
KŽnŽdougou
Kossi
Kouritenga
Mouhoun
Nahouri
Namententga
Oubritenga
Oudalan
PassorŽ
Poni
SanguiŽ
Sanmatenga
SŽno
Sissili
Soum
Sourou
Tapoa
Yatenga
ZoundwŽogo
BalŽs
Tuy

Kongoussi
Kombissiri
DiŽbougou
Tenkodogo
Koudougou
Banfora
Zorgho
BogandŽ
Fada
Orodara
Nouna
KoupŽla
DŽdougou
P™
Boulsa
ZiniarŽ
Gorom-Gorom
Yako
Gaoua
RŽo
Kaya
Dori
LŽo
Djibo
Tougan
Diapaga
Ouahigouya
Manga
Boromo
HoundŽ

40 45 73 66
50 40 50 75
20 86 03 80
40 71 0048
50 44 0052
20 88 01 28
40 70 86 50
40 70 90 25
40 77 00 85
20 96 01 17
20 53 70 40
40 70 01 99
20 52 01 20
50 39 01 43
50 70 96 38
50 30 97 50
40 66 02 21
40 30 91 09
20 87 01 97
50 44 50 38
40 45 34 51
40 66 0063
50 41 34 67
40 55 12 82
20 53 40 40
40 79 10 47
40 55 00 78
50 40 0051
70 11 06 19
20 99 01 03
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